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lue compagnie d'assurances mutuelles maritimes ne consli 

tue pas une société entre le gérant de, la compagnie et les 

assurés, quoique les parties aient donné à leur contrat le 
nom de société 

L'acte qui constitue une pareille compagnie est un simple 

contrat d'assurances maritimes, et la connaissance des dif-

ficultés qu'il soulève est du ressort du Tribunal de com-
merce. 

\)mque l'article 332 du Code de commerce autorise explici-

tement l'insertion dans le contrat d'assurances maritimes 

de la soumission des parties à des arbitres en cas de con-

testations, cette disposition devient sans effet lorsque les 

parties ont stipulé, dans la clause compromissoire, que 

leurs difficultés seraient jugées conformément au litre des 

arbitrages au Code de procédure civile (articles 1003 et sui-

vons), ce qui implique une dérogation à l'article 332 du 
Code de commerce. 

Ainsi jugé, sur les plaidoiries de M" Tournadre, agréé 

ue M. Leroux, gérant de la compagnie, de M" Sehayé, 
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Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 
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PRETENDU LEGS DE 300,000 FRANCS FAIT PAR LA VEUVE D'UN 

ANCIEN MEMBRE DE L'iNSTITUT A SA CUISINIÈRE. — TESTA-

MENT ARGUÉ DE FAUX. — SOUSTRACTIONS FRAUDULEUSES. — 

TROIS ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 24 septembre.) 

L'audience, renvoyée d'hier à aujourd'hui, a été ouverte 

ce matin à dix heures etdemie. Un public nombreux, at-

tiré par l'importance de ce procès et la singularité des dé-

tails, ae presse dans l'enceinte de la Cour d'assises, où 

l'on remarque les toilettes élégantes d'un certain nombre 
de dames. 

M. le président donne ordre d'appeler la femme Ju-

meau, concierge da la maison où habitait Mme Turpin. 

Cette femme, dont la figure est pâte et maladive, prie M. 

le président de lui adresser des questions, afiu de remet-

tre un peu d'ordre dans ses idées, profondément trou-

blées, dit-elle, depuis son arrestation préventive. On sait 

qu'en effet les soupçons t'étaient un instant, mais tout à 

fait à tort, arrêtés sur les époux Jumeau. 

Voici la déposition de ce témoin : 

Dame Jumeau^ gantière, rue de la Vieille-Estrapade, 3 : 

Je suis concierge chez Mme Turpin depuis 1845. J'ai connu 

Jeannette ; jamais je ne l'ai fréquentée, excepté pour mon 

service. Mmc Turpin se plaignait que Jeannette était dé-

vote, un peu jalouse, boudeuse; mais elle disait aussi 

qu'elle était très propre et très soigneuse. 

D. Vous savez que dans le testament vous figurez pour 

2,000 fr.? — R. Oui, Monsieur; mais j'y ai attaché peu 
d'importance. 

D. M me Turpin vous avait-elle parlé de ses intentions ? 

— R. Jamais; eile m'avait dit seulejnent que nous ne se-

rions pas dans le besoin. Quand M™ Turpin voyait sur 

les journaux des legs considérables faits par des maîtres 

à leurs domestiques, elle disait : « Oh! les imbéciles! 

Léguer de fortes sommes à des domestiques pour les fai-

re sortir de leur classe! mais c'est absurde ! Donnez-leur 

donc des rentes pour qu'ils puissent vivre honnêtement, 

sans les faire sortir de leur position! » 

. D. Vous a-t-elle parlé de testament pendant sa derniè-

re maladie! — R. Jamais. 

D. Dans le cours de sa maladie vous lui donniez des 

soins; l'avez -vous vue dans des accès de délire? — R. 

Jamais. 

D. Elle était sourde? — R. On ne peut plus. Au mois 

de juin 1848, pendant l'insurrection, elle n'entendait pas 

le canon qu'on tirait à sa porte. 

D. Le 28 avril, dans la nuit de la mort, vous êtes mon-

tée chez elle? — R. Oui, Monsieur; elle était morte. Je 

suis restée pour aider à l'ensevelir. 

D. Vous avez vu arriver la sœur de Jeannette? — R. 

Le matin, la fille Choilot me dit : « Ecrivez donc à Mar-

guerite. » Je lui dis : « Je n'ai pas le temps; écrivez donc 
vous-même. » 

D. Vous avez vu arriver Charles Naudenot? — R. Le 

lendemain ou le surlendemain du décès. 

D. A partir de ce jour, est-il resté dans la maison? — 

R. Oui, Monsieur. 

D. Selon lui, ce serait le luadi de Pâques, six jours 

après le décès qu'il serait arrivé. — R. C'est plus tôt que 

ça. Il est resté deux ou trois jours au plus. 

D. Il était seul avec Jeannette et Marguerite ? — R. 

Oui, Monsieur. 

D. È'.es-vous montée dans l'appartement? — R. Oui, 

Monsieur, pour veiller. J'ai passé une nuit avec Margue-

rite, et toutes les autres Jeannette a veillé la morte. 

D. Vous avez été malheureusement un instant soup-

çonnée d'avoir écrit le testament? — R. Oui, Monsieur; 

c'est une chose qui a beaucoup influé sur ma santé. Mon 

mari et moi nous avons agi avec honneur et désintéres-

sement. Je n'aurais jamais pensé qu'on pût nous soup-

çonner. Quant à Jeannette, c'était une fille sage, dévouée, 

trèsdévoie; sa dévoiionfatiguaitMms Turpiu, quime disait : 

« Oh! ma bigote; c'est sa dévotion qui m'ennuie! >> 

Je lui répondais : « Que voulez-vous, Madame; elle a 

ce défaut-là; une autrw pourrait eu avoir un plus grave. 

(Hilarité.) Mais tous le monde a ses imperfections. » 

M. l'avocat- général : Le témoin a-t-il entendu parler 

de soustractions commises par Joseph Naudenot? — R. 

Un soir, Jeannette vint trouver mon mari et lui dit : 

« Venez donc ouvrir mon secrétaire !» Il a fallu aller 

chercher un serrurier. Plus tard, il y a eu des scènes en-

tre le frère et la soeur. Je dis à Jeannette : « Il faut que çi 

finisse !» Ils se disaient les horreurs de la vie à travers la 

porte. Jeannette me dit enfla : « Ça ne peut pas durer, il 

faut que mon frère s'en aille ! 11 m'a volé 30 fr., et il a 

pris de l'argent dans le secrétaire ! » C'est de là que Jo-

seph s'en est allé. 

M. le président : Fille Naudenot, vous vous êtes déjà 

expliquée sur cjtte soustraction? 

Jeannette: On m'a pris 30 fr.; mes soupçons se sont 

portés sur mon frère. Ces 30 fr. faisaient partie d'une 

somma de 150 fr. remise par M. Ducloux. 

D. Ne vous a-t-il pas pris 50 fr. dans votre cuisine?— 

R. Oui, Monsieur; cette somme élait avec 100 fr. appar-

tenant à mon frère Charles. 

D. Quand vous avez voulu ouvrir le secrétaire, vous 

avez trouvé des obstacles? — R. Oui, Monsieur; beau-

coup. 11 a fallu faire venir le serrurier. 

M. le président : Joseph, vous avez pris ces 30 fr. ? 

R. Jamais. J'ai pas eu cette intention ; j'ai jamais ri 
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'avocat-général : Avant la disparition des 30 fr., 

on ouvrait très facilement le secrétaire; on ne le pouvait 

plus après, d'où ou a conclu qu'un malfaiteur avait dé-

rangé la serrure en ouvrant avec effraction. 

Joseph : Je n'ai pas ouvert le becrétuire ; je n'ai pas 

pris les 30 francs. 

M. l'avocat-général : Votre sœur vous accuse formel-

lement de cette soustraction. Femme Jumeau, Joseph a-

t-il fait des menaces à Jeannette? 

La femme Jumeau : Joseph disait à sa sœur : « Je suis 

maître ici. Ma sœur est une sournoise, elle ne me donne 

pas d'argent ; pour aller à l'enterrement, elle m'a donné 

trois sous. Elle m'a fait quitter ma place ; je me ferai 

rendre justice par le commissaire de police. » Jeannette 

nous disait : « Mon frère est capable de tout. » Un jour, 

quelqu'un me dit : « Défiez-vous de Joseph, il a été ren-

voyé du Jardin-des-Plantes pour infidélité. » Je répétai 

le propos à M 11 " Jeannette. 

Un des jurés : Joseph avait-il l'air de savoir les secrets 

de Jeannette? 

Le témoin : Il disait à sa sœur : « Je te ferai beau-

coup de mal ; » mais il ne parlait pas de révélations. 

M. le président •■ On a prétendu aussi que vous-même 

auriez dit : « Avec un mot je pourrrais perdre Jeannette. » 

— R. Oui, Monsieur. Elle est venue me trouver un jour 

pour me dire que Mm ° Conte avait ouvert le secrétaire. 

Jeannette m'envoya chez M. Ducloux pour lui demander 

si elle pouvait laisser ouvrir le secrétaire, à raison de ce 

qu'ayant les clés elle était responsable de tout. M. Du-

cloux me dit : ■< Que Jeannette laisse tout ouvrir du vi-

vant de M*" Turpin ; mais qu'elle veille. » Jeannette écri-

vit à Mme Conte de ne pas venir. Cela m'a fait beaucoup 

de peine, parce que je savais que Mme Turpin désirait 

voir cette dame. C'est pour cela que j'ai dit que je pour-

rais perdre Jeannette d'un mot. 

M. le président : Eh bien ! Jeannette, voici les détails 

de cette scène. Mm * Turpin avait prié Mm " Conte de venir. 

Elle avait fait préparer du papier et des plumes pour que 

cette dame écrivît sous sa dictée ; et vous, vous avez em-

pêché Mme Conte de venir; pourquoi? — R. J'ai pensé 

qu'il était convenable de ne pas laisser venir M°" Conte 

avant que M. Ducloux fût prévenu. 

M. le président : M 11' Choilot, approchez. C'est vous 

qui avez écrit à Mm* Conte, à quelle époque ? — R. Vers 

le mois de mars. 

Un de MM. les jurés : La tille Jeannette sait-elle siMme 

Turpin avait du papier timbré ? 

Jeannette : Non, Monsieur. 

M. le président : Madame Jumeau, savez-vous si M"1 " 

Turpin avait du papier timbré ? 

Le témoin : Je n'en sais rien. 

D. Jeannette a-t-elle éloigné d'autres personnes que 

Mmo Conte ? — R. Le matin, Madame me disait de laisser 

monter du monde; mais dès que la fièvre la prenait, Jean-

nette descendait et me disait de ne laisser monter1 per-

sonne. Je m'en rapportais à ce que me disait Jeannette. 
Un jour, pourtant, M°" Turpin me dit : « Est-ce que je ne 

suis plus chez moi ? — Si, Madame, lui dis-je.—Eh bien ! 

qu'elle médit, prouvez le-moi. » Je lui demandai com-

ment? Elle me dit : « En me faisant voir mes locataires. 

— C'est bien, Madame, lui dis-je, vous allez les voir. » 

Aussitôt je montai chez les locataires et je leur dis : 

« Messieurs, Mesdames, veuillez descendre chez Mme Tur-

pin; » et ils descendirent. 

D. Comment expliquez-vous cela? — R. Madame était 

très bizarre ; elle soupçonnait souvent les gens les plus 
honnêtes. 

Jumeau, cordonnier, rue de la Vieille-Estrapade, 

M. le président • Mme Turpin vous a-t-elle parlé de 

Jeannette? — R. Non, Monsieur; mais elle m'a parlé de 

son intention de fonder un hospice, de consacrer une 

rente pour le tombeau de son mari. 

D. Vous étiez chez elle pendant l'insurrection de juin ? 

■— R. Oui, Monsieur. Le général Damesme a été blessé 

en lace de chez nous; on l'a amené chez nous; je l'ai 

soigné. M™' Turpin voulait se mettre à la fenêtre; je lui 

disais: «Ne vous y mettez pas, une balle peut vous venir et 

vous tuer, comme de juste. » L'état-major était entré 

dans la cour ; je tenais le général Damesme dans mes 

bras; j'étais couvert de sang. Mme Turpin se mit à la 

fenêtre en criant : « Ah ! mon Dieu, nous sommes per-

dus ! tout à fait perdus ! » Depuis ce temps-là, elle a été 

toujours de mal en pis. 

D. Vous avez été appelé par Jeannette après la mort ? 

— R. Oui, Monsieur. Quand je suis monté, elle élait 

froide : «Ah ! mon Dieu, que je dis, M
me

 Turpin est froide! 

elle est donc morte depuis longtemps? — Oui, que me dit 

Jeannette, elle est morte à deux heures et demie. » 

D. Quand Charles est-il venu? — R. Il est venu deux 

ou trois jours après la mort. 

M. le président : Charles, vous prétendez toujours 

être venu le lundi de Pâques. 

Charles : Oui, Monsieur ; je venais de Meaux. 

M. le président, au témoin : Vous avez été témoin des 

querelles entre le frère et la sœur ? 

Le témoin, : C'étaient des affaires de ménage; ça ne me 

regardait pas. Je ne m'en suis pas inquiété. 

D. Et Petiijean, l'avez-voua vu venir? — R. Il est venu 
une fois, je crois. 

M. l'avocat- général : Charles, vous êtes venu voir vo-

tre sœur avant la mort de Mme Turpin? 

Charles : Non, Monsieur. 

Le témoin : C'était trois ou quatre jours avant la mort 
de M— Turpin. 

Charles : Non ; c'était au mois d'octobre. 

La femme Jumeau : C'était un mois avant la mort, et 

non pas trois ou quatre jours avant. Même Charles avait 

apporté 400 fr., et Jeannette me disait : « Si Madame 

meurt, ça sera bien désagréable, car l'argent de Charles 
sera sous les scellés. » 

M' Lachaud, à la femme Jumeau : C'est vous qui avez 

appris le décès de M"" Turpin à Charles ? 

La femme Jumeau : Oui. 11 m'a dit : « Ah! mon Dieu, 
vraiment ! C'est bun malheureux. >• 
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 Senard : La femme Jumeau n'a-t-elle pas su si 

Petiijean avait emporté de l'urgent? 

La femme Jumeau : Jeannette emportait de l'argent 

que ton frère lui avait confié ; elle me pria d'aller chez M. 

PetUjean. Le soir, ce monsieur vint. Je ne sais si l'argent 

de Charles lui a été remis par Jeannette ou non. 

M. le président : Jeannette, il a été remis de l'argent 
à votre cousin Petitjean? 

Jeannette : Oui, monsieur, 900 fr.; 500 Tr. à ma sœur, 
400 fr. à mou frère Charle*. 

M. François-Brutus Plée, naturaliste : Messieurs les 

jurés, M. Turpin m'a honore de sa confiance de son vi-

vant. Quand j'ai connu le testament, je n'y ai pas cru. Je 

ne pouvais comprendre qu'iiao fortune acquise par la 

science et l'économie fût donnée à une cuisinière. Plus 

lard, M. Victor Chatel vint me consulter sur le testament. 

Je lui dis : « Ce testament est faux. >• Il me montra une 

lettre de Charles Naudenot; je lui dis: « Mais voilà le 

nœud du procès. Portez cette lettre à M. le juge d'ins-

truction... J'ai entendu dire que M"' Simon avait vu un 

testament entre les mains de M°" Conte. » 

M. le président : Fille Choilot, ce que dit le témoin est-

il CXElCt 

La fille Choilot : J'ai vu seulement M
m

" Conte tenir le 

tiroir du secrétaire. Mais je ne lui ai pas vu de testa-

ment. 

M. Plée : M m0 Jumeau m'a raconté que Jeannette lui 

aurait dit : « Si M me Conte parle, je la perdrai. » 

M"" Jumeau : M. Plée se trompe ; je ne le lui ai jamais 

dit. » 

If. Plée : Madame Jumeau, rappelez vos souvenirs, 

vous me l'avez dit il y a huit jours encore. 

M'"" Jumeau : Je vous jure sur l'honneur que je dis la 

vérité! 

M. Bresty, graveur, rue de la Vieille-Estrapade ; J'ai 

vu quelquefois M™ Turpin; jamais elle ne m'a parlé de 

ses intentions de dernière volonté. Je n'ai jamais eu af-

faire à M11 " Jeannette. 

M. le président : Un soupçon a un instant plané sur 

vous; aujourd'hui, vous en êtes complètement lavé. 

Le témoin : Je l'espère ; mais je crains qu'on n'ait agi 

avec nn peu de légèreté : on aurait pu m'interroger sans 

me faire arrêter. 

M. le président: On vous a appelé d'abord chez M. 

le juge d'instruction. 

Le témoin : Non, Monsieur ; on m'a arrêté de suite, 

sans m'avoir préalablement interrogé. 

M. l'avocat-général : Nous ne pouvons pas laisser dire 

que la justice a agi avec légèretâ. La justice n'est pas in-

faillible, car elle est humaine ; quand elle recherche les 

coupables, si par hasard eile met la main sur un inno-

cent, elle commet une erreur regrettable sans aucun dou-

te, mais elle n'agit jamais avec légèreté. Nous regret-

tons profondément l'arrestation du témoin; il n'en est 

pas moins vrai que la justice a fait consciencieusement son 

devoir. 

Le témoin : J'ai été arrêté et. conduit dans les rues 

entre deux gendarmes. Cette arrestation m'a fait beau-

coup de tort dans ma profession. 

M. Defloysac, vicaire à Saint-Etienne-du-Mont : Je 

ne sais rien, si ce n'est qu'on m'a refusé la porte de M"" 
Turpin, le jour de sa mort. 

M. le président : Jeannette, c'est vous qui avez refusé 
la porte? 

Jeannette : Oui, Monsieur le président, c'est moi; ma-

dame me l'avait ordonné. 

M. Defloysac : M"" Turpin me dit un jour : « Je ne 

suis pas dévote, mais je ferai beaucoup de bien. » Elle 

m'a dit qu'elle voulait fonder une salle dans un hôpital 

au nom de M. Turpin, son mari; elle me l'a dit plusieurs 
fois. 

M. l'avocat-général : N'avez-vous pas entendu dire 

que Mme Turpin était morte sans testament ! 

Letèmoin:Ce sont les dames Hamen qui me l'ont dit. 

Mme Turpin le leur avait annoncé huit jours avant sa 
mort 

M u° Nicolas, rentière : J'ai été quelquefois admise 

dans l'intimité de la dame Turpin. 

M. le président : Vous a-t-elle parlé de ses projets? 

Le témoin : Oui, Monsieur; elle m'a dit qu'elle avait 

quelque chose à fair j , mais que la force lui manquait. 

Dans ma pensée, elle voulait parler d'un testament. Du 

reste, M11 " Jeannette était là. 

M. le président : Vous rappelez-vous ce propos, Jean-
nette ? 

Jeannette : C'était le jour où Mme Conte élevait venir. 

M. l'avocat général : Jeannette ne vous a-t-elle pas dit 

qu'on avait cherché partout sans avoir trouvé de testa-
ment ? 

Le témoin : Oui, Monsieur, elle me l'a dit. 

M' Senard : Mme Turpin n'a-t-elle pas dit à Jeannette 

qu'elle ferait quelque chose pour elle? Savez-vous ce que 
ce devait être ? 

Le témoin : Jeannette m'adit, le jour de l'enterrement : 

« J'espérais que Mme Turpin m'aurait donné le pavillon 

du fond de la cour, quelques centaines de livres de rente 

pour moi et les chiens. » C'était après les premières re-

cherches, alors qu'on n'avait pas trouvé de testament. 

M
m

' Misback, artiste peintre : Je voyais Mme Tur
t
 in 

tous les mois. Elle me disait souvent qu'elle n'avait pas 

de parens, parce qu'elle ne voyait pas les siecs. Elle nous 

a dit qu'elle voulait consacrer 100,000 fr. à un hospice à 

Caen. Elle disait aussi : « J'assurerai l'avenir de ceux qui 

sont près de moi ; mon intention n'est pas de déshériter 

mes parens. » La veille de l'enterrement de Mme Turpin, 

Jeannette me dit : « Je vais me trouver sans place, veuil-
lez m'en chercher une. >• 

M' Lachaud : Le témoin peut-il préciser l'époque ? 

Le témoin : C'est la veille de l'enterrement. 

M' Lachaud : C'est une erreur ; le testament avait été 
trouvé la veille. 

Mm° Misback : J'ai vu Mm * Turpin après les événemens 

de juin ; elle me dit : Je n'ai pas d'ecfans. Les seuls êtres 

qui m'aiment, c'est ma pavre Jeannette et me3 pauvres 

petits chiens. Jeannette me fermera les yeux ; j'assure-
rai son sort. » 

M. le président : Ne vous a t-on pas défendu la porte? 

M"" Misback : Oui, Monsieur. Mais c'était à cause de 

la maladie de Mme Turpin. Je n'en ai pas voulu à cette 
pauvre Jeannette. 

M. Camus: J'ai connu Jeannette Naudenot clnz M°" 

Turpin ; je suis devenu l'obligé de M"" Turpin le 7 février 

1848. Elle me prêta 14,000 fr. sur ma simple quittance ; 

je fus la voir pour la remercier et l'inviter à venir à ma 

campagne. Elle n'y vint pa3. J'allais chez elle tous les 

trois mois lui porteries intérêts. La dernière fois, elle no 

put faire la quittance elle-même. Dans ces différentes vi-

Biteg, elle me dit : « Je donne 100,000 francs à l'hôpital 

de Vire pour une salle au nom de M. Turpin. » Elle 
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voulût consacrer 800 fr. de ren'e à l'entretien à perpé-

tuité du tombeau de son mari... « Quant à Jeannette, me 

d.t-elle, eile ne stra jamais malheureuse. » 

Un jour je vins chez elle ; elle me dit : « Par où donc 

êtes-vous venu ? — Par la fenêtre, lui dis-je en riant. — 

Oh! me dit-elle, c'est que j'ai toujours peur. que rai fa-

mille ne fasse un trou, là, en face, pour venir malgré ma 

défense ! Je ne veux rien leur laisser; j'aimerais mieux 

brûler tous mes litres de propriété et moi avec que de les 
faire mes héritiers ! » 

Elle me dit un jour : « Il faut m'apporter un papier 

timbré avant la République. » Moi, je souj çonnai une 

antidate, quelque chose, et je ne le lui apportai pas. Ce 

qui me l'ait penser à ce détail, c'est que j'ai lu ce matin 

le compte-rendu du procès dans la Gazette des Tribu-

naux, et j'y ai vu qu'un de MM. les jurés avait demandé 

la date de ce timbre. Quant à moi, si j'étais juré, cette 

date me préoccu, erait beaucoup. Une autre fois, ^""Tur-

pin me demanda si je voulais l'épouser; cette chère dame 

était sourde comme trente mille pots (Hilarité générale), 

je refusai. Elle m'écrivit un jour : « Ventz, mon cherami; 

vous me trouverez aussi jolie que vous. » J'y allai, elle 

élait parée comme une châsse; elle avait tous s is dia-

mans et ses dentelles; elle était rajeunie de dix ans, sauf 

un bout de perruque qui trahissait son âge. Elle" me dit : 

.< Je voudrais jouir delà vie. » Ja voyais bien où elle vou-

lait en venir; mais je ne fus pas flatté de la préférence 

dont elle m'honorait. Je détournai ses idées en lui disant : 

« Eh bien ! U faut recevoir vos amis, vous distraire. » 

Plus tard, j'ai appris l'existence du testament; je l'ai con-

sidéré comme un acte de colère. 

M' Lachaud : M
me

 Turpin a-t-elle dit au témoin qu'elle 

avait fait son testament? 

Le témoin : Eile nn dit un jour : « J'ai fait mon testa-

ment; il est là ! » et elle me montrait du poing le secret de 
son secrétaire. 

M. le président : On n'a rien Irjuvé daus ce secrétaire. 

Le témoin : La justice aurait dû faire briser ce secré-

taire. Le tîstament est peut-être dans une des colonnes, 

caché dans un des secrets. Un jour, j'étais chez M
me

 Tur 

pin, une lettre de M. Chatel arriva; elle la lut. Elle me 

dit ensuite :« Je me suis bien amuséj hier. J'ai écrit à 

mon frère que comme il était dévot, dirait dans le ciel 

voir le bon Dieu ec manger des papillons rôtis, tandis que 

moi j'irais dans l'enfer avec le diable. » M
me

 Turpin avait 

des idées terribles en matière de religion. 

M. Milliard : J'ai payé des intérêts à M"" Turpin. M 
Victor Chatel m'a consulté sur le testament ; je lui a? fait 

remettre la dernière quittance, qui est du 31 août 1848. 

M' Senard : La quittance du 31 août est ainsi conçue 

« J'ai reçu de M. Milliard 175 francs pour l'apparte-

ment qu'il occupait rue de la Vieille-Estrapade, sous tou-

tes réserves etnotamment des réparations locatives. Paris 

31 août 1848. Signé veuve Turpin. » — Cette réserve ne 

se trouve pas dans les autres quittances. Il résulte de la 

déposition du témoin que cette quittance dans son corps 
a été écrite lors de sa daie. 

M
c
 Lachaud : Ce n'est pas évident du tout. La signa-

ture seule eA du 31 août 1848. Il n'y . a pas de corps 

d'écriture de M
m

° Turpin pbétériëur au testament. Ii n'y 
a que des signatures. 

M. François Mariolle, rue Laffitte, 43 : Depuis trente 

ans j'étais l'ami de M
me

 Turpin; après la mort de son mari 

j'allai la voir, je la trouvai très malade. M™" Turpin me 

chargea de ses affaires. Elle me faisait beaucoup de dif-

ficultés pour me donner des décharges. Le 5 novembre 

1848, elle rne donna une décharge générale par acte nota-

rié. M°™ Turpin tomba très sérieusement malade ; j'allai 

trouver M. Ducloux, notaire, et je le priai de se charger 

de ses affaires. Après la mort de cette dame, j'assistai à 

la première recherche ; on ne trouva rien. Plus tard je fus 

prévenu de la nouvelle recherche, mais je n'y assistai pas. 

J'appris que Jeannette était légataire universelle. Je dis 

en riant à celle-ci : « Tant mieux pour vous, mais je ne 

me serais pas attendu à un pareil testament, d'autant 

plus que Mme Turpin voulait consacrer 100,000 fr. à la 

fondation d'une salle dans l'hôpital de Vire !... » 

M' Lachaud : Le testament a été représenté à M. Ma-
riolle ; quelle a été son impression ? 

M. Mariolle : Mon impression a été qu'il me paraissait 

être de Mme Turpin. Dureste, j'ai trèspeu vu de l'écriture 

de cette dame; c'est là une affaire d'appréciation. Dieu 

veuille que le crime n'existe pas ! Je me rappelle mainte-
nant un autre détail. 

Un jour on reçut une lettre de la famille de M™' Tur 

pin. M
m

" Conte dit : « U ne faut pas la remettre. » M. Du-

cloux, notaire, a lu cette lettre; elle était de M. Victor 

Chatel; M
me

 Turpin la lut à son tour et la jeta au feu 

Cette clame avait dos i lées très arrêtées sur ees parens 

Une dame Pelletier lui écrivit : « N'auriez-vous pas en-

vie de voir quelque membre de votre famille?» Que fit 

M
m

" Turpin ? Elle donna ordre do ne plus recevoir M
m 

Pelletier, el cette dame ne fut reçue que sur la promesse 

formelle de n'en plus parier. M
m8

 Turpin avait de3 idées 

très arrêtées, très inflexibles, très exigeantes. Elle avait 

commandé à M. David (d'Angers) le buste de son mari 

eile voulait qu'il lui fût livré du jour au lendemain. M. 

David finit par s'impatienter. Enlin, sur ma prière 

acheva son ouvrage. Je dis à M°" Turpin : « Vous voulez 

assurer la mémoire de votre mari; le meilleur moyen 

c'est de donner ce buste à l'Académie des sciences, don 

M. Turpin était membre. » Elle ne voulut jamais, et le fi 

porter au tombeau du Père-Lachaise. Ceci vous fait juger 
du caractère obstiné de M me Turpin. 

Un des jurés : A-t on trouvé des papiers dans la table 
à jeu? 

Le témoin : Oui, Monsieur, on a trouvé des papiers 

dans cette tabla, lors de la première visite, et l'on a mis 

ees papiers de côté. Il y avait un clerc de notaire à ce 
moment et lu greffier de la justice de paix 

M" Lachaud •■ Il y avait M. Pérille, qui n'est ni gref-

fier ni commis greffier ; il est simplement employé à la 
justice de paix. 

Un des jurés : A-t-on trouvé une boîte de nain-jaune 
M. Mariolle : Oui, Monsieur. 

M. d'Arusmont : Depuis le mois de mars 1848, j'ai 

cessé de voir M
me

 Turpin; je n'ai appris la mort de cette 

dame que par M. Constant Chatel. Je ne puis parler que 
du passé. 

En 1814, je rne liai avec M. Turpin. Notre amitié s 'ac 

crut surtout après la mort de M. Turpin fi!s. Après cet 

événement, M
m

* Turpin donna des signes non équivo 

ques d 'Aliénation mentale. M. Turpin prodigua les soin 

les plus ingénieux et les plus touchans a sa femme, et 

parvint ai .si à la guérir. Eu 1833, j'eus besoin d'aller 

aux Etats-Unis; M. Turpin me pria de lui confier ma fem-

me et ma fille. A mon retour, je ma logeai tout près de 

chez lui. En 1835, je repartis pour les Etats-Unis. M 

Turpin me dit : « Votre fille ferait le bonheur de mafem 

me et le mien, laissez-nous la. » Pondant notre absence 

nous reçûmes beaucoup de lettres pleines de détails affec-

tueux au sujet de nôtre enfant, qui était évidemment gâ-

tée par M°" Turpin. Je revins en 1836; ma fille était de-

venue la véritable irnîti esse de la maison. Elle y resta 
plusieurs années encore. 

En 1847, je repartis pour les Etats-Unis. Jeannette se 

donna beaucoup de mal à nous aider. M
m

" Turpin nous 

reconduisit au chemin de fer. Je voulus reconnaître les 

bons soins de Jeannette, je lui donnai 10 francs en lui re-

comman lant d'avoir bien soin de sa maîtresse. Depuis 

j'ai appris que Jeannette prétendait que je lui avais re-

mis ces 10 francs pour qu'elle veillât à ce que M
me

 Turpin 
nous ml. sur son testament. 

Aux Liais-Unis ma fille reçut de celte dame une lettre 

assez froi le; cela nous étonna. Avant mon départ, cette 

dame m'avait dit : « Prenez donc un appartement près de 

moi. » A mon retour, M"" Turpin ne m'en parla plus. 

Jeannette voulait absolument nous donner une domesti-

que de son choix. Au houtda quinze jours, cette bonne 

nous quitta. M™" Turpin le sut et en fit de vifs reproches 

à ma fille ; elle lui dit qu'ell ; avait fouillé cette domesti-

que. Ma fille essaya de se justifier; puis elle finit par dire: 

Si tu crois plutôt une domestique que moi, je ne re-

viendrai plus ici. » Ella partit en pleurant. 

J'ai entendu dire à M"" Turpin qu'on lui rapporta que 

ses neveux venaient demander chez le portier si elle n'é-
tait pas encore morte. 

Quelque temps avant la mort de M™" Turpin, nous re-

çûmes un paquet : c'était le portrait de ma fille, que cette 

dame avait vivement désiré avoir. J'allai chez M
me

 Tur-

pin; je montai. Jeannette se mit en travers de la porte, 

en me disant : « Vous n'entrerez pas. » Eile cria au por 

tier : « M
me

 Turpin vous défend de laisser remettre les 

pieds à M. d'Arusmont chez nous! » 

M. le président : Jeannette, avez-vous quelque chose 
à dire? 

Jeannette : La froideur est venue de ce que M
Ue

 d'A-

rusmont a demandé par lettre à M"" Turpin de lui en-

voyer le portrait de M. Turpin. Madame s'informa de ce 

que. ça ev ûterait, on lui répondit que ça lui coûterait 

1,000 francs pour le faire monter en broche. Alors Ma-

dame dit : « Je vais lui répondre une lettee très froide, 

ça fait qu'elle ne m'écrira plus. » 

M. d'Arusmont : Ma fille avait en effet demandé ce 
portrait. Mais elle offrait de le payer. 

M. le président : Jeannette, comment expliquez-vous 

que M
m

" Turpin ait pour un pareil motif complètement 
changé sas dispositions? 

Jeannette : J'ai raconté à M"" Turpin que M. d'Arus-

mont m'avait remis 10 francs, en médisant : « S'il arrive 

malheur à votre maîtresse, faites moi l'amitié de lui rap-
peler ma fille Silva. » 

M. d'Arusmont : Monsieur le président,c 'e3tfaux, com-

plètement faux! Je suis prêt à affirmer sur serment que 

je n'ai jama ; s rien dit de pareil à l'accusée. 

M. le président : Jeannette, et les portraits? 

Jeannette : C'est M*"' Turpin qui d'elie.-mêtne a chargé 
Simon de reporter les portraits. 

M. le président : Fille Choilot, approchez. 

Louise Choilot : Les portraits ont été remis à papa par 

Jeannette, qui lui a dit de les remettre chez le concierge 
pour éviter des explications. 

M. le président •• Il résulte de ceci que ce n'est pas 
Mme Turpin qui a donné l'ordre 

Louise Choilot : Pardon, c'est M
m

" Turpin qui a dit 
qu'on les reportât. 

M. le président •■ Votre père y était-il? 

Louise Choilot : Non, Monsieur. C'est M
11
' Jeannette 

qui les a portés chez papa. 

M. le président : Jeannette, il paraîtrait que
 1 

refusé de recevoir M. d'Arusmont? 

Jeannette : M
me

 Turpin ne voulait plus recevoir ce 

Monsieur. Il est entré en se baissant pour passer devant 
le concierge. 

M. d'Arusmont : Cornaient! il aurait donc fallu que 

j'eusse deviné que M
me

 Turpin ne voulait plus me rece-
voir ? 

M. le président, à la femme Jumeau : Approchez. Que 
s'est-il passé ? 

La femme Jumeau : M
me

 Turpin m'a ditqu'ello no vou-

ait plus recevoir M. d'.irusmont, parce qu'il ne venait 

chez elle que par intérêt, et qu'il avait donné 10 francs à 
Jeannette pour avoir sa peau. 

M 11 " Silva d'Arusmont. 

M. le président : Mademoiselle, vous avez été en Amé-

rique en I8i7? — R. Oui, Monsieur le président. Avant 

mon départ, M
me

 Turpin avait fait faire mon portrait. 

D. Jeannette ne vous a-t-elle pas aidé dans les prépa-

tifs de votre départ? — R. Oui, Monsieur; mon père lui 

donna 10 francs, en lui disant : « Prenez bien soin de 
M°" Turpin. » 

D. Vous avez écrit du Havre? — R. Oui, Monsieur, 

d^ux lettres. M
me

 Turpin na m'a pas répondu. Aux Etats-

Unis, elle m'écrivit une lettre assez froide. A mon retour, 

elle me fit un reproche auquel je ne m'attendais pas. 

Jeannette nous donna en 1847 une bonne qui nous quitta 

au bout de quinze jours. Je vis quelque temps après M"' 

Turpin, qui me dit que j'avais fouillé cette bonne. Je lui 

répondis que j'étais incapable d'une chose semblable; je 

lui demandai à l'embrasser ; elle me dit : « J'ai bien autre 

chose à faire que de '.'embrasser ! » et elle me laissa par-

tir. Pendant les événemens de juin, j'envoyai prendre de 
ses nouvelles. 

A la fin- de décembre 1848, nous reçûmes un paquet 

cacheté de noir, contenant mon portrait. Nouscrûmes d'a-
bord que M"10 Turpin était morte. 

M. l'avocat général : Jeannette était-elle là lorsque 

vous avez eu cette explication au sujet de la bonne ren-
voyée? 

M"* d'Arusmont : Oui, Monsieur; elie faisait semblant 

de souffiar le feu, qui n'en avait nul besoin. Je crois bien 

qu'elle était restée là pour nous entendre. Je lui adressai 

deux fois la parole, elie ne daigna pas me répondre. 

M. Pénot, ancien principal clerc de notaire : Le lende-

main de la mort de M"" Turpin, M. Ducloux vint me de-

mander si j'avais un testament de cette dame. U savait 

que je la connaissais, et que ma femme la connaissait 

beaucoup mieux que moi. Je lui répondis que je n'avais 

pas de testament. On écrivit aux héritiers, qui annonçaient 

ne pas vouloir se déranger. Dans cette situation per-

plexe, je dis : Il n'y a qu'un moyen, c'est de dresser un 

réquisitoire pour solliciter une nouvelle recherche. Cette 
marche fut suivie. 

La rechercha amena la découverte d'un nouveau testa-

ment. Je vis Jeannette peu de jours après; elle me dit : 

« Mme Turpin m'a tout donné. » Je me retirai. Elle re-

vint me demander conseil ; jo lui indiquai pour avoué M" 

Noury. Le lendemain, muni de la procuration da M"" 

Naudenot, j'allai chez M. Perille, le prévenir de ma qua-

lité de mandataire. M. Pétille parut désappointé ; je me 

retirai sans rion dire. Le soir même, je trouvai à mon bu-

reau une lettre où M. Perille me disait que Mme Conte 

avait vu le testament. Il ajoutait qu'il me conseillait beau-

coup de circonspection, et qu'il était persuadé de la faus-

seté du testament fait au profit de Jeannette. J'allai voir 

M. Perille le lendemain ; il me dit que le testament pro-

duit par Jeannette était un testament poché. Je ne com-

prenais pas. Il me dit : « Nous autres hommes du métier, 

nous appelons cela un testament tenu en poche. » Ces 

explications me semblaient une critique de la conduite de 

M. le juge da paix, qui aurait été assez léger pour laisser 

pratiquer sous ses yeux une fraude aussi grossière. M. 

Perille c'ait le ré lacieur du procès-verbal du juge de paix, 

et il lui faisait dire : « Nous avons trouvé un testament.» 

Plus tard, j'ai appris que M. Perille avait dit dans la loge 

du portier Jumeau : « Oh ! Mlle Jeannette se confie à des 

Je passe à un autre ordre d'idées. J'ai su que les per-

sonnes qui ensevelissaient Mme Turpin voulaient prendre 

ses bijoux ; M"' Jeanuette s'y opposa, d'autant plus que 

M. Gannal, qui devait embaumer le cadavre, avait défen-

du d'y toucher, 

M. le président : Avez-vous assisté à la première per-
quisition ? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous en a-t-on parlé? — R. Non, Monsieur le pré-
sident. 

D. C'est une mesure exceptionnelle que de demander 

une levée de scellés; qu'est-ce qui vous l'a iuspiré -î? — 

R. C'est la perplexité résultant de la situation. Les héri-

tiers ne voulaient pas venir, et il n'y avait pas de testa-

ment; il fallait sortir de là. M. le président, en définitive, 
était juge de la situation. 

D. C'est à M. Perille que vous vous êtes adressé pour 

lui annoncer votre mandat? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : M. Perille s'est expliqué sur la lettre 

dont vous avez parlé. Monsieur Perille, approchez. Vous 

avez entendu M. Penot; avez -vous quelque chose à dire? 

—R. Non, Monsieur, je suis entré dans les idées de M. 

Penot au sujet de la deuxième recherche. 

D. Vous avez parlé d'un sentiment de mécontentement 

manifesté par la demoiselle Choilot. — R. M"" Naudenot 

m'a dit qu'elle s'était disputée avec la fille Choilot, mais 
je n'y étais pas. 

M. le président: Fille Choilot, approchez. Vous avez 

réponses ; elle rabâchait constamment les m? 
Elle me disait que son fils était un ienr^l 
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hommes d'affaires ! elle aurait bien mieux fait de s'adres-
ser à moi ; je lui aurais trouvé un bon avocat. » 

entendu; qu'avez-vous à dire? — R. Je n'ai jamais eu 

de projet de vengeance; j'ai trouvé seulement que 15 fr. 

pour mon travail étaient bien peu de chose. 

Jeannette : Mademoiselle n'est restée que quinze jours 

chez nous, et elle avait été nourrie; c'était donc bien 
assez. 

M. Petnjean, cousin de la fille Jeannette Naudenot, ex-

plique que celle-ci lui avait confié certaines sommes d'ar-

gent appartenant à sa sœur Marguerite et à son frère 
Charles. 

M. Pelletier : M
me

 Turpin m'a dit qu'elle avait fait un 

testament en faveur d'une personne, mais que cette per-

sonne ayant donné 10 francs à sa bonne pour la rappeler 

à son souvenir, elle avait brûlé ce testament. Un jour, elle 

me demanda de venir demeurer chez moi. Ja l'en dissua-

dai en lui disant qu'elle serait beaucoup mieux chez elle. 

Elle me dit un jour : « J'ai tout prévu ! il n'y aura pas de 

discussion. » Je compris qu'elle ava<t fait un testament. 

Un de MM. les jurés : A quelle époque a-t-elle brûlé 
son testament? 

Le témoin : Je ne sais pas exactement. Mais M. d'Arus-

mont avait don ié 10 francs à sa bonne. M
me

 Turpin lui 

demanda d'où venaient ces 10 francs. Elle dit que c'était 

de M. d'Arusmont. « Mais pourquoi? » lui dit M
m

° Tur-

pin. Jeannette lui répondit que c'était pour le jappeler à 

son souvenir. Du reste, quatre jours avant sa mort, je 

répète qu'elle m'a dit qu'elle avait tout prévu et qu'elle 

avait placé une somme sur la tête de ses chiens. 

M. Pelletier, docteur en médecine : J'ai vu plusieurs 

fois M
me

 Turpin, qui me reçut avec beaucoup d'amitié. El-

le me manifesta le désir d envoyer l'herbier de son mari 

à la société d'horticulture da Caen. Je me chargeai de tous 

les soins relatifs à cet envoi. Plus tard elle voulut rne faire 

cadeau de la bibliothèque de son mari. Mais il ne me pa-

rut pas convenable d'accepter un pareil don. Cette dame 

avait touta sa raison. Jeannette lui donnait les soins les 
p'us assidus, les plus dévoués. 

M. le président : Vous avez indiqué les motifs de l'é-

loiguement de M™ Turpin pour sa famille. 

Le témoin : M. Turpin dit un jour devant moi à une de 

mes cousines, en parlant de lui et di sa femim : « Nous 

nous vîmes, nous nous plûmes, nous nous assemblâmes. 

Un enfant survint; oh ! alors, de nouveaux devoirs nous 
étaient imposés; nous nous mariâmes. » C'était clair! 

Mais, comme s'il eût craint que ma cousine n'eût pas bien 

saisi ses paroles, il lui dit : « Madame, comprenez -vous? » 

Elle lui répondit : « Certainement! » Et quand il fut parti, 

elle me dit : « Il faut avouer qu'il y a de drôles de gens 

parmi les savans ! » Je sais du reste que la famille de M. 

Turpin avait été froissée de ce mariage et avait refusé de 

voir M
mt

 Turpin. Son mari, en revenant de Saint-Domin-

gue, avait été très malheureux; M™ Turpin coloriait des 

gravures. Leur famille les avait abandonnés. M
me

 Turpin 

en avait conservé un profond ressentiment, qui se tradui-

sait par l'intention formelle de ne rien laisser à ses pa-
rens. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS A DÉCHARGE. 

M. de la Tour : M
me

 Turpin m'a toujours parlé avec 

éloge de Jeannette. Ca qui lui plaisait surtout, c'est 

qu'elle ne recevait pas d'autres hommes que ses frères. 

Bien longtemps avant d'être malade, elle me pria d'être 

son exécuteur testamentaire ; mais je lui donnai à enten-

dre (ce qui était difficile, car elle était très sourde) que 
j'aimais mieux qu'elle me pariât d'autre chose. 

Un juré ; Est-ce vous, Monsieur de la Tour, qui avez 
procuré du papier timbré à M"

10
 Turpin? 

Le témoin : Non, Monsieur ; jamais. 

M. le président: Jeannette, est-ce M. de la Tour qui, 
suivant vous, a acheté .ce papier? 

Jeannette : Je n'en sais rien; quand j'ai parlé de mon-
sieur, ce n'était qu'une supposition. 

M. Pinart, juge de paix du 12° arrondissement s Je 

n'ai connu Jeannette qu'à l'occasion de l'apposition des 

scellés chez M
m

° Turpin. J'ai procédé à une recherche 

dans le salon de cette dame. Pendant que j'y examinais un 

placard, M"" Naudenot me présenta un papier plié en me 

disant : « Voici un papier écrit. » Je le dépliai; j'en don-

nai lecture. Pendant que je le lisais, je n'ai pas fait at-

tention à l'attitude de la fille Naudenot. Quelque temps 

après, je lui demandai si elle s'attendait à une telle libéra-

lité ; elle me répondit que non, qu'elle comptait seulement 
sur une rente viagère. 

M. leprésident : L'état extérieur du testament a-t-il ap-
pelé votre attention? 

Le témoin : Non, Monsieur ; rien alors ne pouvait faire 
supposer que le testament fût faux. 

D. Jeannette vous a-t-elle dit où elle avait trouvé ce 

papier ? — R. Elle me dit qu'elle l'avait trouvé dans la 
table à jeu. 

D. Avez-vous examiné cette table ?—R. Non, Monsieur 

le président. Je n'ai vu dans le tiroir que des papiers insi-
gnilians. 

D. Est-ee le jour même de la découverte que vous de-

mandiez à Jeannette si elle s'attendait à être légataire 
universelle? — R. Oui, Monsieur ; aussitôt après. 

M. l'avocat- général : Le jour de la recherche, avez-
vous ouvert la table à jeu ? 

M. Pinart : Non, Monsieur; cgtte table n'était pas fa-

cile a ouvrir; elle se tourne. Jeannette indiquait seule-

ment comment ca meuble s'ouvrait. Quant à moi je n'ai 

pas été témoin de'la découverte da ce testament. ' 

D. Jeannette était-elle à côté de vous dans la lingerie ? 
R. Je ne l'y ai pas vue. 

i. Théodore Perrin, avocat à la Cour d'appel de Pa-
: Je ne sais rien des faits du procès. 

M' Lachaud : M. Perrin a connu M
m

* Turpin ses sen-

timenspoursa famille; je le prie do s'expliquer sur ce 
point. 1 

M. Perrin : Eu 1830 (vous voyez que ce n'est pas 

» hier), je pris un appartement chez M
u
" Turpin, j'y res-

tât jusqu'en 1834. M- Turpin était sourde au point de 

ne pas entendre un canon partant à ses oreilles. 

testament en faveur de celui-ci. Je crois
 0

^
Uesl

.^°n 

qu'un avait eu la patience d'aller chez
 8

' l'H 

soirs faire sa partie, elle lui aurait laissé sa <f
 l

°
Us 

M. Portât : J'ai vu Jeannette auprès de M°" T
00688

'
0

" 

M' Lachaud : Le témoin était le plus intime P'
11

-
Turpin. 11 a connu les dissentimens de famille ̂

de
^. 

Le témoin : J'ai connu M. Turpin en 1794". M 
pin et son mari se sont fâchés avec leur fami'll ^

UN 

ai jamais bien su la cause.
 e

' ^B'erj 

M. Michon : J'ai habité chez M™" Turpin n
e

 A 

ans ; j'ai connu une bonne intimité entre elle et ^ 
sinière. •

 8a
ciij. 

M. Hénière, avocat à la Cour d'appel : J'ai 

Turpin, qui nous a dit beaucoup de bien de JeaD°
D!1>1

^" 

M" Lachaud . Le témoin sait des détails sur \ 
tions de M m " Turpin avec sa famille ? 

témoin : Je sais que cette dame était très m 

irens. J'ai été la voir après les événemens A ^ 

m'a dit que Jeannette lui avait A 

attentifs pendant l'insurrection -
 aé 

Le 

ses parens 

1848. Mme Turpin 

des soins très a 

était très contente. 

M. Bien : M"" Turpin m'a dit, en parlant de 

rens, qu'ils étaient millionnaires, qu'ils n'avaient
 6 

soin de sa succession. 

M
mt

 Hermand : Il y a quelques années, M" 

elle 

Pas be-

rne dit un jour que M" Turpin ne voulait pi
S rec

"
et

?
e 

son frère, M. Chatel, mais qu'elle avait insisté vive^
0
'' 

pour que sa maîtresse le reçût, et que M°" Turpin ̂  

fini par y consentir. M. Constaut Chatel m'a dit lui-mf
8
" * 

du reste, que c'était à Jeannette qu'il avait dû son ark ' 

sion près de M
me

 Turpin.
 mtt-

M
m

° Lepec : Un jour, M
m

* Turpin me dit : « Jeanneii» 

est bigote, mais c'est une bonne dévote; je l'aime beau 

coup; si je meurs avant elle, je lui laisserai du pain > 

M
m

° Rousseau : M
me

 Turpiu m'a dit : « J'ai fait pb 

vingt testamens en ma vie. Le dernier sera le bon etie 

l'antidaterai. >< Elle m'a dit cela le 27 février 1847 chez 
moi. 

La liste des témoins étant épuisée, M. le président 

donne la parole à M" Senard, avocat des parties civiles. 

M' Senard : Messieurs les jurés, la famille de M
m

" Turpin 
a besoin de vous dire tout d'abord que l'information crimi-
nelle n'a pas été provoquée par elle. La famille entendait se 
borner à un débat civil, quand le ministère publie a inter-
rompu le cours da cette procédure. Mes c'.iens ne sont inter-
venus dans la procédure criminelle que sur la réquisition des 
magistrats. Nous aurions laissé le ministère public agir seul 
si l'on ne nous avait dit que le système de défense do Jean-
nette serait la reproduction des calomnies déjà formulées par 
elle contre de très honorables personnes. 

Quant à nous, nous sommes venus ici vous apporter la vé-
rité. 

On accuse souvent les collatéraux d'avidité, de tentatives 
de spoliation. La famille de Mm" Turpin tient à justifier 
avant tout sa conduite. 

On lui reproche son inaction. Cette famille, dit-on, était 
donc bien convaincue de la sincérité du testament, puisque, 
provoquée à plusieurs reprises, elle est restée à l'écart. 

Cet argument a déjà été employé; qu'on le reproduise si 
l'on veut. Oui, la famille de Mme Turpin aurait accepté*» 
murmurer le testament fait par cette dame, s'il lui avait paru 
sincère. 

Mais du moment où il no l'est pas, il a bien fallu l'ar-
quer. Les membres de cette famille sont très dispersés; il! 
habitent des départemens éloignés. S'ils avaient voulu, com-
me disait un témoin, faire la partie de leur parente, cultiver, 
comme on dit, cette succession, elle n'aurait pu leur échap-
per- Au contraire, tous vivaient loin de M°" Turpin, et ri-
vaient que de rares relations avec elle. Quoi qu'il en soit, 
avertis par le notaire et par M

11
' Jeannette elle-même, ils 

sont venus à Paris. 

M
me

 Turpin était en relations affectueuses avec son frère. 
Constant Chatel. C'était une femme hostile aux sentimens re-
ligieux; elle les raillait partout où elle les rencontrait. Or, 
M. Chatel est très religieux. Sa sœur le plaisantait sur ses 
croyances. Mais, hormis cette dissidence d'opinion, l'union 1' 
plus profonde régnait entre le frère et la sœur. 

Dans le principe, Jeannette avait beau jeu contre M. Coû-
tant Chatel, dont M

mo
 Turpin raillait si volontiers ce quelle 

appelait ses préjugés chrétiens ; mais depuis elle détourna»! 
coups de M. Constant Chatel pour les diriger contre i 
personnes, sur M. d'Arusmont notamment. Une certaine li-
mité régnait entre M. Constant Chatel et Jeannette. A rs« 
de cet état de choses, celle-ci le prévint de la mort »■ 
maîtresse. Il ne répondit pas. U attendait qu'un testais» > 
s'il en était trouvé, fît connaître les dernières volontés 

M
me

 Turpin. , ...j 
Cependant, provoqué par le notaire, M. Chatel répond' 

celui-ci qu'il ne pouvait prendre parti avant d'avoir reun 

consulté ses co -héritiers. ,
un 

Tout à coup il reçut la nouvelle qu'on avait décOutTcr ^ 

testament. Il ne bougea pas. Il se contenta d'écrire a B 

val, notaire, pour le représenter. ]\Mè-
Bientôt des renseignemens pris par des personnes ""^j 

ressées donnèrent aux parens de M"" Turpin la_
 c

?
n

y' _
os

. 
que cette disposition faite au profit de Jeannette ^".'^Jp 

for-
Jean-

M. 

JIS 

sible, et contredisait d'une façon inexplicable 
manifestées par elle à une foule de personnes. 

La pensée du faux ne s'était pourtant pas nettement 
mulée; on songeait plutôt à une captatiou exercée pn '

 (B
. 

nette sur sa maîtresse. En conséquence, le testament 

qué du chef de suggestion et de captatiou.
 ( ri

]eur,''
5 

Quant aux parens, loin de presser le procès avec a ^gjg, 
ne vinrent à Paris que trois mois après, au mois d ao

 te0 
C'est alors que des réunions d'amis de M'™ Turpin

 oU 
lieu, des renseignemens positifs affluèrent, démon ̂  ̂  
que le testament était le résultat de la captatiori ̂  

était l'oeuvre d'un faussaire. Ce testament, en elip -i "^;
z
ar-

traire tout à la fois à la raison de M°" Turpin et a se= 

reries. _
 us Nous avons examiné la minute du testament: » 

comparé a ce document toutes les écritures con 
de M"" Turpin, écrites par elle-même 

temp° ra 

frappé Pour mon compte personnel, je fus tellement ^ f
o

r0&* 

odifiée 

dissemblances, qu'immédiatement mon opinion 
Il ne s'agissait plus d'une captation, mais d un '^-L. 

Aussitôt la direction de l'action judiciaire iu^ pâ-

mais des difficultés nombreuses nous
 atten(

'
a)e

".
s
^

s
 rep»

1
!?' 

les habitudes antérieures des deux premiers ^
c<

r-^
u

des r
el1
' 

saient tous les soupçons. Tous deux ont des
 ,u

°
duSi

 et
 v0

^ 
gieuse-% un langage pieux. Vous les avez ente

 1]abi
'
tu

des<> 
pouvez dire si mon appréciation est exacte. V

eS
i
ean

net'
e 11 

dévotion, ce langage béat, avaient conquis a ^ 
réputation de probité qui semblait inattaquao e. ^

rl
L 

Puis, le testament lui-môme était très
 habll

?"
mI

ne %j 
ce point que le premier expert qui l'examina,

 eg
 qu'

OI1

f jt 
d'billeurs, a cru cet acte sincère. Les dissempn»

 Mais
uo» 

signalait lui semblaient des preuves de sincenj1 •
 t

 ^ cour 
inouï dans les annales judiciaires s'est revon»

 NaU
fje> 

La justice n Saisi par hasard une lettre de U' 

chez Petitjean. .,-
 aU

 tes^.jl 
Ceito lettre ressemblait trait pour tran^

 vol)9
 r ressemblait trait pour trait 

» „ l'expert Delarue ; elU 
dit, commo UQ coup de foudre ; l'évidence s» 
On la moiVtVa'àïëxpêrTpelar^ 
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I
eu 'aeMm ' Turpin 

Lion 

(dit 
staraen 

« Mais ce 
t n'est jama.s 

" s 

dans !e secrétaire du 

eraît l; n f*uS Sf v était, i 
cf « ,-

a
,
;iam

ent argue 

dé-
vrai sans doute. Eli bien, où 
de taux? qui est-ce qui 

a découvert dans un meuble f(Bt, """y^ le te^ — 

• *t5 C 'est J««S ;

0

Ù personne n'avait rien trouvé avant 
iemment explore,

 de ces falls
 formulèrent 

C AussHôl
ro3

;
e

C

t

l e

e
f portèrent à l'audience Nous mmmes 

?"ÏÏK»!' 3* chambre ' difant encore : a cap " 
lion, »

u 11
 y.^însmta, sur notre demande, les circonsian-

•^"Tribuna! ™£*™'
ia u

 vérification par 

en 
on 

0U
 1 commit MM. Oudart, Saint Orner et Dur 

^^■'."««ssitot, Jeannette Naudenot interjeti 
îtfin P

rtsq
 public, qui pendant les débats s'était rendu ar-

[.m^ [eT,e P, " «ces, requit le d,. . 
*M*

8ur dt Etffe le testament olographe est le plus dan 
Messieurs les j"' > manifester ses dernières volontés. L art 

>u* d
e

?
 m0

i iôue de pareils actes. Des fortunes é 
•„ faussaire W

r
J

rhi!es a leura
 légitime? destinataires par des 

expert lut or-
-Omer 

interjeta appel 
"u ar 

ùt du testament au greffe. 

pt>\if-
 a"

r
g"ge joue d" 

^«ot ê^
ra a

"*L
e
fi y a là un 'Immense péril, qui ne peut 

Laoi*> s s,up f,„
 n

àr la fermeté et la sévérité de la justice 
, re conjure 
L 8nna'>« 

Scrupuleuse 

assoira 

Ufé
 crinunelles sont remplies de décisions qui ont 

He~ actes de dernière volonté. Aussi votre attén 
* ne nous fera pas défaut dans l'examen de 

Quant; nous, Messieurs, H nous répugnait d'intenter une 
nelle- mais lorsque la poursuite, conduite avec 

UJQ

 °
R

H™ habileté, après avoir, chose regrettable, louché 
8 i

 eut mis la main sur le vrai coupable, mes une g 
(jJBnoc«n-, ̂

éci(
j
er a

 intervenir. Je le dis en "passant : le 
cliens ont a ^

 veur
 Burty, ont été sévèrement inter • 

porW
 c

ela est regrettable; mais c'est une nécessité 
•-< — - faisant loyalement, con-

hasard des inno-
r^' 1 ' élàï" social, que la justice 
P ieusement son devoir, atteigne par 
scie""! .i.-,«.

n
t, ce qu'il faut dire ici, c est qu au nom de 

ie suis heureux de proclamer la complète mno -
. ' jâmeau et de Burty. 

justice finit par saisir le vrai coupable. La lettre 

# Seulement, 

cencî 
liais i 

sur sa simple inspection, frappa , 
pro-

remit 
qui 

Enfin, à 

.
 fr

,
8
rles Naudenot. 

ie

 e
 l'évidence même, la juge d'instruction; celui-ci ] 

^"habilement, même à l'égard des experts : il leur n 
upde pièces, ttau milieu la lettre de Naudenot, 

^
S
*°ii5 produisit le môme effet de stupéfaction. Enfii 

£ 'reprises, Charles Naudenot traça, sous U dictée du juge, 
u^ardu testament. La ressemblance entre cette écriture 

" du faux testament était si éclatante, qu'un instant, 
Charles Naudenot s'arrêta effrayé. Donc 
cet homme; il a été l'instrument; Jean-

bénéficiaire du testament, a été la volonté inspira-

(i celle 
tt

 présence du juge, 
fauteur du faux, c est 
n*tte, 
uice, 

qui y 

soit procédé à l'interrogatoire du nommé Cornu, déjà 

Voilà, Messieurs, l'historique de l'affaire. 

Au moment où M" Senard se dispose à entrer dans la 
discussion des faits, M. le président lui demande s'il con-
sent à ce que l'audience &oit suspendue pendant une heure 
eu deux. M" Senard déclare qu'il est entièrement à la 
disposition de la Cour. 

En conséquence, l'audience est suspendue à cinq heu-
res et demie, et renvoyée à ce soir sept heures et demie. 

A l'ouverture de la seconde audience , M. le président 
donne la parole à M" Senard, qui se livre à un examen 
approfondi de toutes les circonstances morales de la cau-
se. Au moment d'aborder la dernière partie de sa discus-
sion, l'avocat prie M. le président de vouloir bien conti-
nuer l'audience à demain. 

Accédant à ce désir, M. le président renvoie la suite 
des débats à demain dix heures du matin. 

L'audience est levée à onze heures moins un quart. 
L'heure avancée nous empêche de donner ce soir la se-
coide partie de la plaidoirie de M' Senard. Nous en ren-
drons compte dans notre prochain numéro. 

\Y CONSEIL DE GUERRE DE LA 6" DIV. MILITAIRE 
Séant à Lyon. 

Présidence de M. Couston, colonel du 13 e de ligne. 

Audiences des 18, 19 et 20 septembre. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE DITE DES MUTUELLISTES . — PRESSE 

CLANDESTINE. 

' Las prévenus, qui sont en état de liberté sous caution, 
entrent e; prennent place dans l'ordre suivant : 

1. Chambe; 2. Nicolas Dioche ; 3. Jean-Baptiste Pef-
fet; 4.*Antoine Doste; 5. Benisson; 6. Jean-Marie Per-
r0Q î 7. Jean-/rauçûis Cochard ; 8. Antoine Dacier; 9. 
Jean-Ferdinand Tarchier ; 10. Benoît Sourd; 11. Victor-
Auguste Bettier ; 12. Anthelme Juliard;-13. Thermidor 
Marcel; 14. François Sanaoze ; 15. Joseph-Auguste Cor-
m

 ; 16, Jean-François Maueut ; 17. Martin-Auguste Bru-
f ; 18. Claude Treyt ; 19. Pierre Baudrand ; 20. Alexan-
ire-Antoiue Dervieu. 

ÎH
 r

j
maK

l
ue au banc

 des défenseurs M
fS
 Parelle et 

«■uaudeau, et M. Charnier, membre' du conseil des 
FM nommes, chargé de défendre Benisson. 

^- le président : La séance est ouverle. Greffier, don-
à i ',tt

Cture
 ^

e toute
s les pièces de la procédure, relative 

\
s

„
 e

 de ïa société secrète dite des Mutuellisies, dont 
doit connaître. 

j
e
 °™

e
 «le convocation du conseil de guerre signale 

Dlnii t •
 la soc

iété secrète dite des Mutuellistes et i'ex-
f ««atiori d'une presse clandestine. 

cnr
,

 101
,
le

 réquisitoire complet de M. E. Lagrange, pro-
r de 'a République : 

m4lr„°.t:ureur
 da la République près le Tribunal de pre-

nstance de Lyon ; 
6
mnet et

 procédure 1UI

 s'instruit contre les nommés Maneut, 
Attendu

 Wr'ES ' I,NCUL PËS d'association secrète; 
û
°iatn'n

ent

(1
j
 resulte

 des documens joints à la procédure, 
qab|'

a
. . des papiers saisis chez Maneut ou chez Brunei, 

line, au ,n
 l

'
0n deâ M

atuellistes possède une presse clandes-
l^ielle . yen .de laquelle et par les procédés autographi-

Al
tend

u

repa Un
 §

rand
 nombre d'imprimés ; 

presse
 se

. ^
Ue

 '
es n

'èmes documens indiquent que cette 
s

'
e
nrBa°^

Ve 011 s
'
est trouv

ée récemment en la possession 
"présente

 U nd
' qu'une feuille |manuscrite saisie Bruuet 

km de i'a,
C(

î
mme l un

 <les chefs de l'association, correspon-. 
4,t on

M
, le

 Magnanime, dont Moriu est ou a été le 
An- Palron • 

l'on voit figurer un article de 10 fr. 60 c. pour location de la 
salle Sanaoze. 

Requiert qu'il soit décerné mandat d'amener contre le 
nommé Baudrand, procédé à une perquisition dans son do-
micile et partout où besoin sera, à l'effet de saisir la presse 
autographique, ainsi que tous les documens relatifs à l'Assso-
ciation des Mutuellisies ou autres sociétés, qui y seraient 
trouvés 

Qu'il 
détenu ; 

Qu'il soit procédé à des perquisitions chez les nommés 
Dervieux, chef d'atelier à Lyon ; Perras, Julliard et Cochard, 
chefs d'atelier à la Croix-Rousse, indiqués par la note ma-
nuscrite trouvée chsz Bruuet comme chefs de l'Association 
(correspoîidnns des ateliers). 

Lyon, le 7 juillet 1850. 

Signé LAGRANGE. 

Voici un deuxième réquisitoire à lin de renvoi devant 
le Conseil de guerre : 

Lô procureur de la République, vu la proîédure en cours 
d'instruction Contre les nommes (suit le nom des vingts pré-
venus), inculpés d'association secrète, délit prévu par l'art. 
13 de la loi du 23 juillet 1848, et d'avoir possédé et mis en 
activité une imprimerie clandestine, délit prévu par l'art. 
13 de la loi du 21 octobre 1814; 

Vu la lettre, en date du 4 de ce mois, de M. le général 
commandant la division, par laquelle il revendique pour la 
juridiction dçs Conseils de guerre la connaissance des faits 
imputés aux inculpés; 

Vu la loi du 9 août sur l'état de siège; 
Attendu que le délit imputé aux susnommés, étant de ceux 

qui intéressent l'ordre et la paix publique, rentre dans la 
compétence facultative établie par l'art. 8 de la loi précitée 
en laveur de la juridiction militaire; 

Requiert qu'il plaise à la chambre du conseil se dessaisir 
de la procédure et ordonner que les pièces seront transmises 
à l'ordre militaire. 

Lyon, le 6 août 1850. 

E. LAGRANGE. 

La chambre du conseil rendit une ordonnance confor-
me à ce réquisitoire. Elle se dessaisit de l'affaire et en at-
tribua la juridiction au Conseil de guerre. 

On dorme ici lecture des divers mandats d'amener et 
de perquisition pratiqués chez chacun des inculpés, et de3 
interrogatoires par eux subis tour à tour devant M. Hen-
ri Baudrier, juge d'instruction, et devant M. Vatolie, ca-
pitaine-rapporteur' près le 2e Conseil de guerre. 

. Cette lecture achevée à deux heures, M. le président 
interroge les prévenus, qui tous protestent de leur bonne 
foi et de leur amour pour l'ordre. Ils n'ont jamais cru que 
l'association mutuelliste fût une société secrète. 

Après deux jours de débats sans aucun intérêt, le Con-
seil a acquitté tous les prévenus. 
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Le nommé Jaquet, écrivain public, accusé de men-
dicité à domicile, prétend que les agens qui l'ont arrêté 
en flagrant délit se trompent et l'ont pris pour un autre. 

M. le président : Cependant vous les avez entendus ; 
leurs dépositions sont formelles et ne peuvent admettre le 
moindre doute. 

Le prévenu : Alors, dans ce cas, puisque je prévois que 
Je n'aurai pas raison, je n'ai plus qu'à m'en remettre à 
votre miséricorde. Veuillez considérer que j'ai déjà subi 
ma prévention dans la prison Mazas; ça. été une terrible 
punition pour moi .que d'avoir passé des jours et des nuits 
tout seul dans ma cellule , car je suis né pour vivre en so-
ciété. Enfin, si vous me condamnez, faites-moi grâce du 
dépôt de Saint-Denis, s'il vous plaît ; car cette société là 
rne paraîtrait encore pire que la solitude de ma cellule de 
la prison Mazas. Je termine ma supplique en vous deman-
dant la permission d'appliquer à votre Tribunal la belle 
inscription latine que j'ai vue sur la porte de la salle d'au-
dience de la Chambre d'appel du Tribunal de police cor-
rectionnelle, et que j'oserai traduire ainsi : 

C'est ici le tribunal auguste, 
La terreur du coupable et le salut du juste. 

Le pauvre écrivain-poète a beau dire, il s'entend con-
damner à trois mois de prison, et à être conduit au dépôt 
de Saint-Denis. 

— Le témoin Bavert : Je ne voulais pas aller boire 
avec Balet; il y avait.quelque chose qui me disait : N'y 
vas pas. 

M. le président : Et pourtant vous y êtes allé? 
Bavert Il m'en a cuit, je vous en réponds. Tout en 

buvant, il plaisantait d'une façon qui no me plaisait pas 
du tout, il ne faisait que me donner des calotles ; quand 
il a eu fini de boire, il m'a dit : « Bavert, c'est pas tout 
ça; je t'ai donné assez de calottes, tu dois te trouver in-
sulté suffisamment et il faut que tu te battes avec moi. — 
Mais je n'ai pas du tout envie de me battre, j'aime mieux 
faire une partie de billard.—Eh bien ! nous jouerons, situ 
V£UX ,aprèsquenousnous serons battus; viens donc, ce ne 
sera pas long; en .moins de cinq minutes, tu auras satis-
fait à l'honneur. — Non, tout décidément, je neveux pas 
me battre; j'aime mieux me coucher et faire un somme.» 
Et là-dessus je m'étends tout de mou long par terre; alors 
Balet me donne un coup de pied en traitre. 

M. le président : Et il vous a cassé l'épaule ? 
Bavert : Ah! mon Dieu, oui. Il est vrai qu'il m'a con-

duit chez un fameux reboutteur de Vincennes qui fait son 
état de remettre les bras, les jambes et tout ce qui est 
cassé. Ce brave homme m'a donné de grandissimes coups 
de poing sur mon épaule malade ; mais, comme il me 
faisait un mal d'enragé et qu'il ne me guérissait pas du 
tout, j'ai eu assez de sa médecine et je suis adé tout bon-
nement à l'hôpital. 

M. le président, au prévenu : Votre brutalité est sans 
excuse. 

Le prévenu: C'est Bavert qui n'a pas le sens commun 
de se plaindre ; je ne suis pas un cheval, j'espère, pour 
lui casser l'épaule d'un coup de pied. 

M. le président : Quoi qu'il en soit, son épaule a été 
démise. 

Le prévenu : C'est le banc du cabaret qu'il aurait dû 
faire citer à ma place ; car c'est en tombant dessus, ivre 
comme trente-six nulle hommes, qu'il s'est fait ce petit 
bobo. 

Le Tribunal condamne le prévenu à un mois de pri-
son et 16 fr. d'amende. 
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— Le 31 août dernier, un cocher de fiacre stationnant 
à La Chapelle vint prévenir le commissaire de police de 
cette commune qu'il avait trouvé dans sa voiture quatre 
platines de fusil de munition, dont il croyait devoir lui 
faire le dépôt. Ces platines avaient été laissées dans le 
fiacre par des personnes qu'il venait de conduire. Er con-
séquence de cette déclaration, le commissaire de police 
prévint sur le champ le maréchal-des-logis de la gendar-
merie, qui établit une surveillance aux environs de'la sta-
tion des voitures de place; il élait présumable que le 
propriétaire de ces platines viendrait les réclamer au co-
cher de fiacre. Cela ne manqua pas d'arriver : trois mes-
sieurs se présentèrent et firent leurs réclamations ; le ma-
réchal-des-logis leur fit connaître le maniai dont il était 
chargé et les conduisit immédiatement chez le commis-

\ saire de police. 

Une perquisition fut pratiquée à leur domicile ; on y 
trouva quel pues vieux fusils de munition à peu près hors 
de service, et il résulta de leurs déclarations qu'une caisse 
contenant quafoizi fusils avait été déposée dans une mai-
son d-) roulage. La destination de cette caisse était pour 
le Havre, et de là devait être expédiée pour la Californie. 
Ces déclarations étaient exactes : le commissaire se ren-
dit au roulage indiqué et y trouva la caisse en question, 
dont il opéra la saisie. 

C'est à raison de ces faits que les sieurs Roger, Duval, 
Laudon, Descombes, Garceau, Louche et Cratour sont 
traduits devant le Tribunal de police correctionnelle, sous 
la prévention de distribution et de débit d'armes de 
guerre. 

L'instruction et les débats ont établi que tous les pré-
venus avaient réciproquement acheté les uns aux autres 
les fusils saisis ; ils prétendent s'être iivrés à ce genre de 
commerce d'armes de guerre en toute sécurité, et sans 
croire encourir aucune responsabilité. Ils se fondaient sur 
une autorisation donnée autrefois par M. Léon Faucher, 
alors ministre de l'intérieur; ils soutiennent, au surplus, 
que la politique était entièrement étrangère à leurs opéra-
tions, purement et simplement commerciales. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 
République Descoutures, qui a requis l'application des 
art. 2 et 3 de la loi du 24 mai 1834,1e Tribunal condamne 
chacun des prévenus à cinquante francs d'amende, or-
donne la confiscation des armes saisies. 

— Le hussard Cerclerond, brigadier au 5 e régiment, 
compte déjà un bon nombre d'années de service, et en sa 
qualité d'ancien il veille à ce que les recrues qui arrivent 
au corps le gousset bien garni paient leur bienvenue. En 
effet, dans les premiers jours d'août dernier, un jeune 
homme de bonne famille étant arrivé dans l'escadron 
comme engagé volontaire, le vieux hussard Cerclerond 
s'empressa de peloter la recrue et de la mettre au fait du 
pansage du cheval, et surtout il l'instruisit dans les déli-
cates corvées que doit faire le dernier arrivant. Le jeune 
homme,, quoique engagé volontaire, fit un peu la grimace 
lorsque le brigadier le conduisit à l'écurie, et, lui met-
tant le balai à la main, lui dit : « Allons, courage, jeune 
homme ! ce manche à balai est le bâton qui mène à celui 
de maréchal de France. » Cette perspective sourit médio-
crement à l'apprenti hussard, qui, ne voyant que la réa-
lité du présent, se tournant vers Cerclerond, lui répondit: 
« Comment, brigadier, est-ce qu'il n'y aurait pas moyen 
da passer par dessus cette première leçon d'exercice ? — 
Impossible, la discipline veut l'obéissance; allons, opé-
rons. — Mais brigadier, j'ai soif; si nous prenions un 
verre de... n'importe quoi, avant decommencer? — Jeune 
homme, vous m'intéressez, reprit Cerclerond en lissant 
sa grosse moustache; allons parler de cela à la cantine. » 
La recrue jette loin son balai et ses sabois, et suit avec joie 
le vieux brigadier au lieu de ses séances d'instructions 
préliminaires. 

Il fut convenu que le jeune Delmas paierait sa bienve-
nue en compagnie de quelques camarades, et que moyen-
nant ÇÎ on lui épargnerait cette première corvée ; Cer-
cleront choisit quelques vieilles moustaches de l'escadron, 
et le lendemain on se réunit joyeusement pour fêter l'ar-
rivée de-la recrue. Delmas suivit l'exemple du brigadier 
Cerclerond , il avait amené de vieux soldats; Delmas fit 
verser des flots de vin vieux, cacheté numéro i, 

Delmas payait à mesure et suivait, le verre en main, 
les mouvemens de tous ceux qui criaient : Vive Delmas ! 
l'arrosaient, le baptisaient et le créaient hussard du 5* ré-
giment. Le pauvre jeune homme s'efforçait d'emboîter le 
pas et de tenir tête à la compagnie, lorsque le brouillard 
qui depuis quelques instans s'était élevé devant lui vint 
à s'agiter et le plongea dans un tournoiement continu. 
Delmas perdit l'équilibre, et tomba sur une chaise. Cer-
clerond et deux hussards le prirent dans leurs bras, le 
portèrent dans sa chambre et le posèrent délicatement 
sur sou lit. 

Le lendemain, le hussard Delmas chercha vainement 
sa bourse; il se rappelait fort bien qu'au moment de son 
étourdtssement, il lui restait encore 27 francs sur la som-
me de 100 francs qu'il avait mise dans sa bourse. On 
chercha de toutes parts; le brigadier Cerclerond était 
l'un des plus actifs dans ces recherches infructueuses. Les 
soupçons ne se seraient pas portés sur lui si, la nuit sui-
vante, il n'eût manqué à l'appel et s'il n'eût fait une ab-
sence de vingt-quatre beures. 

L'adjudant de semaine envoya deux hussards pour dé-
couvrir le brigadier Cerclerond, que l'on finit par trouver 
complètement ivre dans un cabaret fort éloigné du quar-
tier. Il avait la bourse de la recrue, mais il n'y restait 
plus que quelques centimes. Cerclerond fut arrêté, et, sur 
l'ordre du colonel du 5° hussards, il a été traduit devant 
le 2e Conseil de guerre. 

M. le colonel Lebrun, président, au prévenu : Vous 
reconnaissez cette bourse vide ? elle ne l'a pas toujours 
été ; c'est celle que vous avez volée à une jeune recrue 
de votre escadron. 

Le vieil hussard, baissant la tête et tourmentant son 
bonnet de police : C'était pour la lui garder, de peur 
qu'il la perdît. 

M. le président •■ C'est une bien mauvaise raison que 
vous nous donnez. 

Le hussard : Pardon, mon colonel , faites excuse. 
Voici la chose de la chose : le jeune hussard était avec 
des vieux; il payait du vin au numéro du chevron: pour 
un chevron, du vin à dix sous; pour deux chevrons, à 
vingt sous; pour trois chevrons, à trente sous ; il y en 
avait à tout prix, et même que nous mêlions en bons ca-
marades, et que nous riions avec le jeune homme, qui 
disait qu'il avait 100 fr. à boire... 

M. le président : Ce n'est pas parce qu'il était généreux 
qu'il fallait le voler. C'est indigne d'un vieux soldat. 

Le prévenu tord sa moustache et la serre dans ses 
dents : Mon colonel, c'est vrai; je suis un scélérat, un 
brigand... 

M. le président : Laissez voire moustache, on ne vous 
entend pas. 

Le prévenu : Un camarade a dit : « Il y a, qui dit, 100 
françs à boire que l'autre a dit... Pour moi, dit-il, je boi-
rais bien, qui dit, ce qui reste. Cerclerond, t'as la bourse, 
allons accomplir le vœu de Delmas, qui dit; il se portera 
mieux quand nous reviendrons. >• Alors nous avons filé à 
trois... La bourse était dans ma poche... 

Le jeune Delmas est entendu; il est disposé à faire l'a 
bandon de la somme qui a disparu, mats il ne peut 
s'empêcher d'affirmer que c'est contre son gré que la 
bourse a disparu. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine d'Hen-
nezel et le défenseur du prévenu, admettant en sa faveur 
des circonstances atténuantes, condamne Cerclerond à la 
peine d'un an de prison. 

la mort dans de si singulières circonstances. 

II en résulte que cet individu, nommé F...,néàNe-
zille (Yonne), âgé de quarante-deux ans, avait déserté sur 
le champ de bataille, du 3" régiment de chasseurs d'Afri-
que, où il servait, pour passer aux Arabes. Repris par 
les Français dans l'expédition qui eut pour issue la ba-
taille glorieuse d'Isly, il avait été traduit devant le 1" 
Conseil de guerre permanent de la province de Conslan-
tine, qui l'avait condamné à la peine de mort. 

Sur l'appel par lui formé, cette première condamna-
tion avait été infirmée, et la peine de mort avait été com-
muée en celle de vingt années de boulet. C'était par suite 
de celte dernière condamnation que F... s'était trouvé 
sous la direction supérieure du colonel Marengo. Il était 
cependant parvenu à s'évader de la colonie pénitentiaire, 
et s'était réfugié sous un faux nom en France. 

11 paraîtrait, d'après l'enquête à laquelle on s'est livré, 
et les témoignages recueillis de plusieurs de ses anciens 
camarades de régiment et compagnons de bagne, que 
F... aurait consigné dans un manuscrit, où il se met lui-
même en scène sous le nom de Fritz, le récit curieux de 
ses aventures romanesques et l'aveu de ses crimes. 

Ce manuscrit n'a pu encore être retrouvé. Il est resté, 
selon toute probabilité, entre les mains du dernier logeur 
chez lequel il aurait demeuré avant de se résoudre au 
suicide qu'il a accompli avec - une si énergique réso-
lution. 

Les investigations de la justice se continuent pour re-
trouver la trace de ce manuscrit, d'où peut résulter une 
preuve de complicité contre plusieurs individus signalés, 
et aussi pour arriver à la découverte du pharmacien de 
l'officine duquel est sorti le poison, contenant en grande 
partie de l'acide prussique, à l'aide duquel F... s'est don-
né la mort. 

— Un accident déplorable est arrivé ce soir, vers qua-
tre heures, au haut de la rue du Bac, près de celle de 
Sèvres. Dans cette partie de la voie publique, la rue du 
Bac va en se rétrécissant. Un malheureux ouvrier peintre 
en bâtimens était chargé de peindre l'enseigne du maga-
sin de nouveautés : Aux Dames de Charité, avec quel-
ques inscriptions accessoires indiquant la nature des mar-
chandises. L'ouvrier avait fini la partie de son travail 
correspondant au premier étage ; il fallait peindre en gros 
caractères ces mots : Aux Dames de Charité, sur un 
large bandeau au-dessus du deuxième étage. L'échelle se 
trouvant trop courte, il l'allongea au moyen d'une secon-
de échelle, ce qui a donné une longueur dépassant l'en-
droit où il avait à travailler. 

Pour bien assujétir une échelle de cette dimension, il 
aurait fallu donner du pied à l'échelle; mais craignant de 
gêner la circulation, l'ouvrier dressa son échelle en rap-
prochant la base le plus possible du magasin de nou-
veautés. Cet homme, d'une corpulence assez forte et qui 
peut avoir de quarante -cinq à cinquante ans, gravit les 
échelons, et, arrivé à la hauteur de la bande sur laquelle 
il devait tracer l'enseigne, il fit quelques mouvemens pour 
prendre position ; mais le corps de l'ouvrier ayant dépas-
sé le centre de gravité, le haut de l'échelle se détacha du 
mur, et, entraîné par le poids, alla frapper violemment 
sur le mur de la maison d'en face: le contrecoup fit lâ-
cher prise au malheureux ouvrier, qui tomba sur le trot-
toir, d'où on le releva horriblement blessé. 

Il a été transporté à l'hospice des Ménages ; il donnait 
encore quelques signes de vie, mais on désespère de le 
sauver. Ce malheureux homme a une femme et quatre 
enfans en bas âge. 

DÉPARTEMENS. 

— Dans notre numéro du 6 de ce mois, nous faisions 
mention de. la découverte faite le jour précédent par un 
garde du bois de Boulogne, dans un taillis dit la Coupe 
de 1832, du cadavre d'un individu, près duquel, outre 
une fiole contenant quelques résidus d'une substance 
toxique, se trouvait une lettre injurieuse pour le brave 
colonel Marengo, fondateur de la colonie pénitentiaire 
d AlriqtiOjOu le suicidé déclarait avoir été interné. 

Depuis lors, des renseignemens ont été recueillis par 
les soins du préfet de police, pour établir l'individualité 
et constater les antécédens de l'homme qui l'était donné 

SEINE-ET-MARNE (Fontainebleau). — Hier, des bûche-
rons travaillant dans la forêt, guidés par une forte odeur 
de fumée, pénétrèrent dans un massif dont quelques ar-
bres commençaient déjà à brûler, et grande fut leur sur-
prise de trouver un peu plus loin un homme assis sur un 
bloc de pierre, et paraissant se chauffer devant un im-
mense foyer allumé avec une grande quantité de bois 
provenant de coupes récemment faites. Dès qu'il aperçut 
les bûcherons, cet individu se leva, et du ton le plus 
poli, il les invita à s'asseoir; puis, montant lui-même sur 
une partie élevée du terrain, il commença un discours 
sans suite. « Chevaliers, s'écriait-il, je vous remercie 
d'être venus me rendre visite, à moi, l'hermite de la 
forêt, etc. » 

Après avoir pris les précautions nécessaires pour em-
pêcher l'incendie de se propager, les bûcherons conduisi-
rent, non sans peine, l'inconnu devant les autorites de 
Fontainebleau. On n'a pu obtenir de ce malheureux, qui 
paraît atteint d'aliénation mentale, de réponses satisfai-
santes. Il a prétendu se nommer James Th... et être mé-
decin anglais. Sa mise annonce qu'il appartient à la classe 
aisée. Gomme son identité n'a pu être constatée, il a été 
consigné provisoirement à l'hospice de Fontainebleau, et 
l'autorité a ouvert une enquête à l'effet de rechercher sa 
famille. 

— (Melun.) — Avant-hier, vers onze heures, cette ville 
a été mise en émoi par un violent incendie qui s'est subi-
tement déclaré dans la maison du sieur Débonnaire, van-
nier. En un instant, les granges et les bâtimens, con-
tenant une grande quantité d'osier, ont été envahis 
par les flammes, et, malgré la promptitude des secours, 
on n'a pu que préserver les maisons voisines. La perte 
ne s'élève pas à moins de 8,000 fr. 

L'autorité a commencé une enquête pour rechercher 
les causes de ce sinistre. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Mauléon-Magnoac).—Un tragique 
événement vient de se passer dans notre commune. Plu-
sieurs personnes, attirées par une petite fille qni criait : 
« Ma mère est morte ! » sont entrées chez Bertrande Boyé, 
mariée en secondes noces avec Philippe Picot, et ils ont 
trouvé cette femme étendue saas vie, le crâne fracassé ! 
Un de ses pieds était nu, tandis que l'autre était chaussé: 
sa main, noircie de poudre, tenait encore le fusil qu'elle 
avait fait partir elle-même eniâchant la détente avec le 
pied. Quia pu porter cette mère de famille à cet acte de 
désespoir ? Quelques instans avant sa mort elle causait 
avec ses voisines, tranquille et sans laisser apercevoir 
aucune agitation. N'existerait-il pas une affreuse mono-
manie de suicide, monomanie héréditaire et contagieuse? 
Les deux frères de Bertrande Boyé se sont suicidés, l'un 
s'est pendu, l'autre s'est tiré un coup de fusil. Son pre-
mier mari s'était empoisonné avec de l'arsenic. 

(Mémorial des Pyrénées.) 

— OISE (Mouy). — Dans la nuit du 24 au 25 août der-
nier, le sieur Charles-François Meurinne revenait, dans sa 
voiture, du marché de Clermont, et se dirigeait vers son 
domicile, lorsqu'en passant sur l'un des ponts de Mouy il 
entendit qu'on parlait de le jeter à l'eau. Arrivé chez lui. 
il se mit à dételer son cheval, et, au même instant, il se 
vit assailli par un homme qu'il ne connaissait pss, et qu'il 
n'eut pas de peine à terrasser ; mais celui-ci revint bien-
tôt avec deux de ses camarades, en leur disant: « C'est un 
aristo, il ne faut pas le manquer. » Voyant qu'il no pour-
rait pas lutter contre trois, Meurinne appela à son se-
cours son fils, qui vint immédiatement avec un fusil qui 
n'était pas chargé, mais dont il frappa un des assail-
lans. Ce fut alors qu'un d'eux demanda grâce pour les au-
tres, et qu'ils se retirèrent. Pendant la fin de la lutte, le 
fils de Meurinne était allé chercher le maréchal-des-lo* 
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gis de gend; rmerie, qui dressa procès-verbal. 

Traduits en police correctionnelle, les trois accusés, 

Désiré -Léger Millet, âgé de vingt-six ans, teinturier, de-

meurant à Bury, Maurice Millet, âgé de dix-huit ans, fi-

leur, demeurant à Angy, et Thirnothé Bilcoq, âgé de seize 

ans, teinturier, demeurant à Angy, ont nié les faits qui 

leur étaient reprochés, ce qui n'a pas empêché le Tribu-

nal de les condamner, savoir : Désiré Millet, qui avait re-

nouvelé plusieurs fois son attaque, en quarante jours de 

prison, et Maurice Millet et Bilcoq, chacun en quinze jours 

de prison, et tous trois en 16 fr. d'amende. 

NORD (Roubaix), 18 septembre.—Hier, vers huit heu-

res du matin, un incendie s'est déclaré à Wattrelos dans 

un pâté de maisons appartenant au sieur Louis Loridan 

et occupées par des tisserands; deux maisons ont été la 

proie des flammes. Les occupans ont tout perdu. Là ne 

se sont pas arrêtés les dégâts : dix ou douze des plus près 

voisins, justement effrayés des progrès rapides que fai-

sait le feu, ont cherché à sauver ce qu'ils possédaient, 

et, dans leur précipitation, ont cassé, brisé, arraché tout 

ce qui leur tombait sous la main, tout en voulant sauver 

leur petit mobilier. Rien n'était assuré. 

Dans la même matinée, deux heures plus tard, un au-

tre incendie se déclarait à Roubarx, place du Trichon, 

chez M. Louis Goube, charpentier. Le feu a commencé 

au grenier et a été communiqué, dit-on, par des enfans 

qui s'amusaient avec des allumettes; en peu d'instans le 

feu avait g^gné la maison voisine, appartenant à M. De-

lespierre. Grâce aux prompts secours des pompiers, on 

s'est bientôt rendu maître de l'incendie, il était temps, 

car lèvent du nord soufflait avec violence et le feu me-

naçait d'embraser tout le quartier. 

ETRANGER. 

ETATS-UNIS (New-York), 10 septembre. — Hier, a 

été discuté, devant la Cour â'Oyer and Terminer, présidée 

parle juge Edmonds, le writ à'habeas corpus introduit 

en faveur de Françoise Bernard et Nicolas Viremaître. 

George Deiftiam ne se trouve point compris dans cette 

tentative de ia défense, ses aveux ne lui laissant aucun 

moyen subsidiaire .d'échapper à la justice. 

La mise en liberté des deux prisonniers était demandée 

parleur avocat, en se fondant sur ce que ni l'un ni l' au-

tre n'ayant trempé directement dans le vol, le seul fait 

d'avoir transporté à New-York des objets soustraits ne 

constituait pas contre eux uue accusation criminelle. 

Outre cet argument principal, la défense s'est lancée 

dans l'examen de diverses questions où elle s'est quelque 

peu fourvoyée; parties entendues, le ji a renvoyé le 
prononcé de sa décision à demain. 

Une partie des caisses apportées par I03 prévenus a été 

ouverte et l'on y a trouvé divers objets d'une grande va-

leur, entr'autres des tableaux de prix. En même temps, 

le consulat de France a reçu de nouvelles pièces qui le 

pressent et le mettent à même de donner plus d'activité 

que jamais aux poursuites. Mme de Caumont tient fort, 

paraît-il, aux objets qu'on lui a si audacieusement sous-

traits, et elle a réelamé, pour les recouvrer, l'interven-

tion du président lui-même, qui .lui a promis de ne rien 

négliger dans ce bui. 

— Des ouragans d'une violence dont on a peu d'exem-

ples, accompagnés de débordement des fleuves et des ri-

rivières, ont occasionné de grands désastres à Philadel-

phie près le lac Erié et à Pensacola. Les usines à gaz de 

Philadelphie se trouvant sous l'eau et dans l'impossibilité 

de fonctionner, la ville entière a été, pendant la soirée et 

la nuit du 4 septembre, plongée dans les ténèbres les 

plus profondes. Beaucoup de personnes ont perdu la vie. 

Les dégâts pour les propriétés mobilières et immobiliè-

res ne s'élèvent pas à moins de 2 millions de dollars 

(5,500,000 francs). 

— DEDX-SICILES (Naples), 4 septembre. — Joseph 

Bianco, accompagné d'autres malfaiteurs qui faisaient 

le guet à une certaine distance , est entré dans un 

champ d'oliviers appartenant à un sieur Fritelli, et a 

coupé la gorge à une chèvre: Levatio, chargé de la 

garde du troupeau, étant accouru au moment où celui-ci 

venait d'égorger une seconde chèvre, Bianco s'avança sur 

lui un poignard à la maio, et dit : « Je vais tuer tons les 

animaux qui sont ici. » Levatto esquiva le coup de poi-

gnard qui lui était destiné, terrassa Bianco, et l'ayant 

désarmé, il lui fracassa la tête avec une pierre et l'acheva 

avec son propre poignard. Les compagnons de Bianco 

étaient restés témoins impassibles et muets de cette scè-

ne sanglante. 

Mis eu j ugement devant la Cour criminelle de Cantaro, 

Levatto a été acquitté à l'unanimité, comme ayant commis 

un homicide dans le cas de légitime défense. 

Le procureur-général s'est pourvu en cassation contre 

cet arrêt. 11 a soutenu, dans le mémoire présenté à la 

Cour supérieure de justice de Naph s, que d'après ces faits 

tenus pour conslans par la Cour de Cantaro, Levatto 

ayant arraché le poignard à son adversaire, ne se trou-

vait plus dans le cas d'une défense légitime, et ne devait 

poir.t te faire justice à lui-même; que, d'après les cir-

constances de la cause, il était seulement excusable et 

passible d'une peine corr< ctionnelle. 

La chambre criminelle, Cour suprême, considérant en 

droit que le principe fondamental de l'article 373 du 

Code pénal napolitain est la conservation de soi-même et 

la faculté donnée à chacun, lorsque le péril est immi-

nent, sans que l'on puisse attendre le secours de la loi, 

de se défendre en repoussant une injuste aggression par 

la force ; attendu d'ailleurs que Bianco s'était introduit 

pur la propriété de Fritelii pour commeare un vol de chè-

vres à l'aide de violence et de menaces de mort contre 

leur gardieu, que Levatto ne pouvait échapper à un 

pareil danger qu'en tuant son aggresseur, et que l'appré-

ciation des faits qui ont dû former la conviction des jugea 

échappe à toute censure delà Cour supérieure', a rejeté le 

pourvoi du procureur-général. 

iîoiiirse «le Paris* «lu 24 Septembre 1 85©, 
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SI10P S DENTITION 
du d' Delabarre, 

pour frictionner les 

gencives, des enfans et faciliter !a sortie des dents 
en les préservant des convulsions. 

PHARMACIE BÉRAL, 14, RUE DE LA PAIX. 

(4425) 

COiîilÂîliDELlOIEVMRE 
parlaPOMMADE deDUPUYTUEN,reconnueefficace 

pour faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 
et la décoloration. Chez MALLARD, pharmacien, 
rue d'Argenteuil, 35; VËRNET, pharm. à Lyon. 

(4375) 

mm D'ALBESPEÏEES. 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis, 84, à Paris, et 

chez MM. les pharm .-dépositaires de France «a 
l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce pari!

1 

toujours recommandé comme le meilleur Épis» C5t 

QUE , pour l'entretien facile, régulier et in^red' 

fESICÀTOIRES. 
(4336) 

EXPOSITION NATIONALE. 

RueSt-Honoré, 398 (400 moins 2), au\ er . 

SELTZOGÈNE- 0. FÈVRE , 
Le plus grand des appareils à eau de Seltz, 
pour faire au ga} pur 3 bouteilles d'eau de 
Seltz , limonade gazeuse , vin mousseux , 
15 fr. — Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 
Seltzogènes et Gazogènes de tout système. 
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9 fr. Paris, chez I'AUTEUR , rue Richelieu, 41. — Consultations 
de 9 heures à midi et de 2 à 5 heures. — CONSULTATIONS ET 

TRAITEMENT par correspondance. (Afï'r.) (4438; 
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S10CJO1P BîisLLÂlÉY 
Séchant en deux heures, pou? la mise en couUur sans 

frollage. 3 FR. LE KILO , vase compris, pour fi mètres superr 
ficiels à deux couclieri. On se charge da fa mise en coufou-
ro jaune, etc., à 75 c. 1s mètre, tout compris. 

RAPHANEL, rue Neim -Saini-Méry, 9. magasin de couleurs. 

(4424) 

PAPIER DEMEURE 
pour brûlures, coupures, déchirures, etc. 

La douleur cesse à l'instant. Prompte guérison. 
'MÉDAILLE D 'HOSBEORl .Priï 1 fr.,à)?ARls, ruedu 

riii«.-ioiiiii.iii 
I S, et dans les bonnes 
Pharmacies. ExpéU. 

(4399) 
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GERS 
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•OCIÉTKS. 

Etudede M« Eugène LEFEBVRE, agréé 

su TribiiBal de comnieroe de la 
Seine, rus Montmartre, 148-

D'un acte Mi sous seings privée en 
triple origiaal, à Paris, le vingt-trois 
septembre mil huit cent cinquante, en-

registré, entre : 
i» Darne Jeanne-Constance SAINT-

LAURENT, eoaiurière en robes, épou-
se du sieur JsEn-Bspuste tknri God-

bert aveclequel elle demeure a Paris, 
rue de la Paix, n, de ce deroier auto-

risée : 
20 M. Jules-Marie LAMY, comaus en 

soieries, demeurant i Paris, ruo Jo-
quelet, bolet des Etrangers ; 

3» Demoiselle Marianne DRAKE, em-
ployée, demeurant chez ia dame God-

bert; 
Appert ; 
Il es'. lormJ cnlre les sinnommes 

nnj sociélé eu nom collectif, ajant 
p jur obj .t l'exploitation d'un fonds da 
commerce do couturière en robes et 
la commission pendant dix années 
consécutives, commençant le premier 
octobre mil huit cent cinquante pour 
finir ie trente septembre nul huil cent 
soixaulo, sousla raison socisle SA1XT-
LAURENT et LAMY, et siégo à raris, 
rue de la Paix, 12. 

Chacun des associés, gérant soli-
daire et responsable, pourra us:rde 
la signature sociale, mais pour lts»l-
faires de la sociélé seulement, avec 
interdiction d'emprunt et d'accepta-

tion i découvert. 
pour extrait : 

Signé : Eugène LXFBBVBK. 

(«23) 

pour titre l'Exportation. La société 
a pour objet l'achat , à Paris , de 
marchandises et leur vente en Ca-
lifornie, Amérique du Sud, ou tous au-
Ires lieux. Sa durée a été fixée à tren-
te années, qui commenceront à partir 
du jour dudit aete. La raison et la si-
gnature sociales sont L. GUIET-TER-
MEAU et C«. Ladite signature appar 
tiendra au gérant seul. Le siège de la 
société est établi à Paris, rus Mont-
martre, «77. Le capital est fixé à la 
somme de deux millions quatre cent 
mille francs, divisés en quslre mille 
huit cents actions de cinq cents francs 
chacune, divisibles en coupons de 
de cent francs et dix francs, indépen-
damment de six cents actions d'indus-

trie. 
Pour extrait : 

Signé : MOTJCHET . (2324) 

Suivant acte passé devant M" Mou 

chet, soussigné, et ton collègue, no-
taires i Paris, lo vingt un iepterabr<| 
nul huit cent cinquante, enregistre le 

même jour, 
M. Louis GUIET-TERMEAU, ancien 

notaire demeurant â Paris, rue Mont-
martre, 117, a constitué une société 
eu commandite et par actions ayant 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-neuf teptern-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré à Paris le vingt et un dudit 
mois, par Gilbeit, folio H0, recto, 
casa 1, aux droits de cinq francs cin-

quante centimes ; 
Ledit acte fait double entre : 
Mme Jeanne -Gemviève ROBERT, 

veuve en premières noces de M. Jean-
Joseph BAKA, et épouse en secondes 
noces de M. Louis-Jose'ph-lsidor BRE-
JARD, demeurant ensemble â Paris, 
rue Laffnte, 9, où Mme Bara Brejsrd 
exploite son établissement de confec-

tion da robes, etc. 
Ladite i-ame séparée, quant aux 

biens, d'avec M. Brejard, sou second 
mari, aux termes de leur contrat de 
mariage, passé devantM» Fretnyn, no-
taire à Paris, qui en a la minute, et un 
<le ses collègues, le premier août mil 
huit cent trente -quatre, enregistré et 
publié conformément à la loi, conte-
nant autorisation à Mme Brejard de 
faire par la suite tel commerce qu'elle 
jugerait convenable et s'obliger po'jr 
tous actes ro'aiifs à ce commerce, sans 
qu'il fût besoin d'une uouvellé suto-
risalion de son miri ni de son cou-
cours, d'une part; 

Et Mme Henriette-Clémentine SCE-
LOS, épouse deM. Pierre-Joseph BARA. 
graveur sur bois, de lui autorisée en 
tant que de besoin, demeurant en-
semble à Paris, rue te Hanovre, 8, où 
Mme Bara a fondé un établissement 
aussi pour la conieelion des robes, etc. 

Mme Bat'a, séparée de biens a avec 
son mari, aux termes de leur contrat 
de mariage, passé devant M« Granii-
dier, notaire àParii, le quatorze juil-
let mi! huit cent quarante-six, enre-
gistré ; ledit M* Grandidier comme 
substituant M« Boudin-ûevesvres, srm 
confrère, alors momentanément ab-
sent, d'autre part; j 

Il a étô formé entre Mme Bara-Bre-
jard et Mute Clémentine Bara uue so-

ciété en nom collectif pour l'exploita-
tion en commun de ieurs étaTdisse-
mens réunis, pour la confection des 
robes, vêternens, corsets et nouveau-
tés pour dames. 

La durée de la fociélé a été fixée à 
cinq années, qui cosï<mencerqnt la 
premier octobre rail huit cent cin-
quante, et finiront le trente septem-
bre mil huil cent cinq »ante-cinq. 

Le siège do la société sera rue Laf-
fnte, 9, ou dam tout autre lieu que ies 

associées se sont réservées de choisir. 
La rai ou et la signature sooiales se-

ront BARA mère tt belle -fille; les 
deux associées auront la signature, 
avec auiorisation de gérer et adminis-
trer, mais avec celle restriction que 
toutes espèces d'engagemens, pour être 
valables, devront ôtre revêtus de la 
signature des deux associées. 

Tout prmvoir a été donné au por-

teur d'un des doubles ou d'un extrait 
duditacte de société, signé des parties, 
pour le faire enregistrer et publier 
partout où besoin serait. 

Pour extrait conforme : 

Signé BABA-BBJABD et BAKA. (2325) 

las RICHON, garçon de caisse, et M, 
Joseph CLAODON, commis olnngeur, 
demeurant tous deux à Paris, i'alais-
NatlGnal,Ie premier ga ! erie Montpen-
sier, n° 70, et le deuxième galerie de 
Valois, n» 171, 
* Une société en nom collectif pour le 
commerce de change de monnaies et 
matières d'or et d'argent, dont le siège 
sera à Pari». 

Cette société commencera le pre-
mier octobre mi! hait cent cinquante. 

Sa durée sera illimitée, avec facul-
té pour chacun des associés d'en de-
mander la did?c!ution, en prévenant 
son coassocié six mois 4 l'avance. 

La raison sociale sera RICHON el 
CLAUDoN. 

Les deux associés feront indistincte-
ment las ventes et achals, 

Ils auront tous deux séparément la 
signature sociale, mais ils ne pour-
roni créer d'effeis ou endosser de va-
leurs que conjointement. 

Pour faire publier ledit acte tout 
pouvoir a élé donné au porteur d'un 
extrait. 

Signé: PLANCHÂT, substituant 
M« CLÏOK , absent. (2326) 

Suivant acte passé devant M<> Pian 
chat et son collègue, notaires, a Paris, 
ledit M" Planchât , substituant Ut 
Guyon, aussi notaire à Paris, momen-
tanément absent, ledix sept septembre 
mil huit cent cinquante, enregistré ; 

11 a éié formé entre M. Clauue-Nico 

TMBUSAL DE COMMW 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-

caliondela comptabilité des faillites 
qui les concernent, les simedii de dix 
à quatro heures. 

IFfaUJUeM. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lutiemensdu 20 SEPT. 1850, qui de 
clarént la faillite ouverte tt en fixent 

Ipruvlsoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GUY (Sylvain), md de 
meubles, rue d'Argenteuil, 43, nomme 

M. Forget juge commissaire , et M. 
Haussmarm, rue Si- Honoré, 2S0, syn-
dic provisoire [N* 9618 du gr .j; 

CONVOCATIONS »K CRÉANCIEIIS. 

Sont insitès a se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blées d-.s faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DM SYNDICS. 

MM. les créanciers des sieur et da-
me DES1IAVES, boulangers, i Grntil-
ly, route de Fontainebleau, sont inv. à 
se rendre le 30 septembre i 9 heures 
très précises , au palais du Tribu-
nal de commerce , salie des as-
semblées des faillites, et à se trou-
ver à rassemblée dans iaquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N° 
1241 du gr.]. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUSSEL (Etienne), ane. 
épicier, rue de l'Oraioire du Louvre, 
10, le 30 sepiembre a il heures [N-
9560 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans lu délai 

di vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan 
ciers : 

Du sieur BACHELIER (Piorre-Ju-
licn Joseph), serrurier, à Vsugirard, 
entre las mains de M. Maillet, rue Laf-
liile, 41, syndic de la faillite (N» 9519 
du gr.), 

Pour, en conformité de l'article 4qî 
de la loi du aij mai i838, lire procédé 

a la vérification des créances, qui com-

uuncera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les eréanoierscomposantl'union 
do la faillite de dame veuve TAMI-
SIER, bourrelière, à Genlilly , sont 
invités à se rendre le 30 septem-
bre à 12 heures précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
de» assemblées des faillites, pour, 
conformément k l'article 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge do leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

Les créancier» et le failli peuvent 
prendre au greffa communication de» 
compte et rapport dus syndics [N» S0Î2 
«u gr.]. . 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de damo 
veuve LANGLOIS, mda de vins, rue de 

Vaugirard, 102, sont inv. à se rendre 
le 30 septembre à 12 h., palais riu Tri-
bunal de commerce, aille des as-
semblées deiiailiites, pour, conformé 
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1S38, entendre lo compte définitif qui 
lera rendu par les syndics, le débattra, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions ot donner 
leur avis sur l'oieusabilité du failli. 

Les créancier» et le failli peuvent 
prendre au grille communication des 
compte et rapport des syndics [N°9277 
au gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 13 septembre 1850, le-
quel homologue le concordat passé le 
25 juillet 1850, entre le sieur GUE-
RIN(Hiiaire), serrurier, à Paris, rue 
de Berry, 19, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sie»r Guerin de 80 p. 100 
<jn capital, intérêts et frais. 

Les 20 p. 100 restant payables par 
le sieur Guerin en cinq années, par 
cinquièmes, à partir du is septembre | 
1850 (N» 9394 dugr.]. 

.Lecl«"« 
C«, bal d'Asnièrei, synd, 
et Audousset, md de 
délib. — Pêne, nég., conc-
et C, LaParmentiére^w 

TROIS HEURES : Dame _ pan» 
ïett» 

MM. les créanciers du sieur HOR-
L1AC (Louis-Mathias), carrier, à Saint-
Maurice, sont inv. à se rendre le 30 sep-
tembre à 12 heures très précise», au 
palais du Tribunal de commerce, sal-

le des assemblé, s des faillites, pour 
être consultés tuf l'idloeation d'un se-
cours à accorder au failli. IN» 9559 du 
gr.]. 

l ogement du 4 septembre 1850, le-
quel fixe à la date du 2 octobre lf.49 
l'o nverture de la faillite du sieur 60U-
TANT (Antoine-Victor), maître do l'or-
gen, demeurant à Ivry, quai Prolon-
gé. 11 [W 93SO du jrr.]. 

J ugement du 24 juillet 1850, lequel 
qualifie faillite la cessation de paie-
mans du sieur 110RLIAC (Louis-Ma-
thlas.i, carrier, à St-Mauriee; dit, en 
conséquence, que le sieur Horliac de-
meurera soumis aux incapacités atta-
chées, il ladite qualification ; nomme 
pour syndic définitif de l'union lo sieur 

Sergent, rue Rossini, 16 [ti« 9559 du 

gf.j; 

AS.SKMBLEES BD 25 SEPTEMBRE 1659. 

NEUF HEURES : Camus jeune, com-
teiss. eu chapellerie, verif. — Lê-
toent, serrurier, clôt. — Mosny fils, 
tod do vins, conc. 

nix HEURES l|2 : Leper», md de toile, 
vérif. — Banque mutuelle do Pré-
voyance, clot. — Fiévée, ex-direc-
teur do la Banque militaire, id. — 
Bouteiller, anc. maître d'hôtel gar-

ni , affirra. après union. — Picard, 
libraire, id. — Pichot, md de vins, 
redd. de comptas. 

MIDI : Lachapelle frères, nég., allirm. 
après union. — Lestourgié, agent 
d'affaires, id. 

UBK USURE 1)2 : Degrandchamps et 
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